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PRÉSIDENCE DB M. ANTONIN DUBOST

La séance est ouverte à quinze heures
trente minutes.

1. — PROCÈS-VERBAL

M. Maurice Ordinaire, l'un des secré
taires, donne lecture du procès-verbal de
la séance du 14 février.

M. le président. Quelqu'un demande-t-il
la parole sur le procès-verbal ?

M. Hayez. Je la demande, monsieur le
président.

M. le président. Laparole est à M. Hayez.

M. Hayez. Messieurs, pendant la séance du
14 février 1919, M. le ministre des régions
libérées a donné lecture (Journal officiel. page
137), d'une lettre du grand quartier général,
dans laquelle le relus d'accepter un lot
important de chevaux qui comportait à
peine 25 animaux utilisables sur 2r>0, est
qualifié d'intransigeance et de mesure émi
nemment regrettable. J'ai répondu à M. le
ministre, que ce qui était réellement regret
table, c'était l'envoi de pareils animaux à de
braves cultivateurs qui, après quatre an
nées d'invasion et avoir été dépouillés de
tout par les Allemands. ont un besoin pres
sant d'animaux valides pour les travaux
urgents ; j'ajoute que les termes de la
lettre sont blâmables.

Mon observation n'ayant pas été insérée
au Journal officiel du 14 février, je tiens a
demander cette rectification au procès-
verbal.

M. le président. La rectification sera
insérée au Journal officiel.

Il n'y a pas d'autre observation?...
Le procès-verbal est adopté.

2. — COMMUNICATION RELATIVE AU DÉCÈS
DB M. GENTILLIEZ, SÉNATEUR DB L'AISNE

M. le président. Mes chers collègues,
nous avons appris avec tristesse la mort
de notre collègue, M. Gentilliez, sénateur de
l'Aisne.

Élu en 1905, il avait accompli parmi
nous toute sa carrière parlementaire ; il
était en outre conseiller général.

Nous l'aimions beaucoup i Très bien !), car
il avait une nature éminemment cordiale et
liante (Très bien! très bien! et applaudisse
ments*, qui plaisait par la vivacité de pen
sée et de décision, la curiosité passionnée
de toutes les grandes questions, la jeunesse
de sentiment et d'allures. (Nouvelle appro
bation.)

La guerre a certainement hâté sa fin.
Vous savez combien il était vibrant, sen
sible et communicatif. Je le vois encore,
dans les derniers jours d'août 1914, se pré
sentant tout à coup à moi, hâve, poussié
reux, les vêtements en désordre, statue vi
vante et épouvantée de l'invasion ! (Vou -
vemrnl d'emnlion.) Il apportait la brusque
vision de son pays envahi et, dans mon
cabinet ou s'entassaient les communiqués
trop optimistes \Très bien! très bien !), il
me donnait enfin la vérité, la tragique

vérité I (Très bien I très bien I et applaudit
semenls.)

Depuis, vous l'avez vu, frémissant à cha
que nouvelle fiévreuse,impressionnante. et
portant, pour ainsi dire, ramassés en lui, le
désespoir et toutes les souffrances de ses
malheureux compatriotes Et pou» ce e Eur
passionné, dont ses amis connaissaient
toute la fidélité et toute 'ardeur l heure de
la délivrance n'avait pas sonne, ni ia fin
des tristesses et des misères. S», maison
natale, celles de toute sa famille n étaient
plus que des débris épars «ir le sol! Le
pays envahi tout entier n'es'-il pas d'ail
leurs la plus grande victime de la guerre!
I Très bien!) Nous découvrons chaque jour
la gravité de ses plaies et qu'il faudra des
années pour l 'en guérir. Travaillons- y de
notre mieux, ce sera la meilleure manière
de garder la mémoire de notre cher et loyal
Gentilliez (Très bien! très bien! et applau
dissements.)

En votre nom, j'adresse à sa famille l'hom
mage de nos regrets pour la perte cruelle
qu'elle fait et que nous faisons tous. (Assen
timent unanime.)

3. — DEMANDE DB CONOÉ

M. le président. M. Lhopiteau demande
un congé de trois semaines.

Cette demande est renvoyée à la commis
sion des congés.

4. — DÉPÔT DE PROJETS DE LOI

M. le président. La parole est à M. la
ministre du travail.

M. Colliard, ministre du travail et de la
prévoyance sociale. J'ai l'honneur de déposer
sur le bureau du Sénat, au nom de M. le
président du conseil, ministre de la guerre,
de M. le ministre des travaux publics et de»
transports, de M. le ministre de l'Intérieur,
de M. le ministre de la marine, de M. U»
ministre des finances, de M. le ministre de
l 'agriculture et du ravitaillement et d* M. la
ministre de la reconstitution industrielle,
un projet de loi, adopté par la Chambre aes
députés, relatif au maintien à titre définitif
dos travaux publics exécutés pendant la
guerre.

M. le président. S'il n'y a pas d'opposi
tion, le projet de loi est renvoyé à la com
mission relative à l'outillage national, nom
mée le 13 février 1902. (Adhésion.)

11 sera imprimé et distribué.

M. le ministre. J'ai l 'honneur de dépo
ser sur le bureau du Sénat, au nom de M. le
ministre des colonies et de  M. le ministre

des finances, un projet de loi, adopté par
la Chambre des députés, étendant à toutes
les veuves et à tous les orphelins de»
fonctionnaires rétribués sur les budgets
généraux, locaux ou spéciaux des colonies,
décédés sous les drapeaux au cours de
la guerre actuelle, le bénéfice des règle
ments instituant des suppléments tem
poraires de traitement ou indemnités da
cherté de vie et des allocations pour char
ges de famille.

M. le président. Le projet de loi est
renvoyé à la commission des finances.

il sera imprimé et distribué.

M. le ministre. J 'ai l'honneur de déposer
sur le bureau du Sénat, au nom de M. le
ministre des finances, de M. le minière de
la reconstitution industrielle et ' i mien, un
projet de loi, adopté par la Chambre des
députés, tendant à accorder une allocation
sunplétnentaire aux ouvriers mineurs re
traités.

M. le président. Le projet de loi est ren
voyé à la commission relative aux ques
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tions minières, nommée le 24 octobre 1918,
et, pour avis, à la commission des finances.

Il sera imprimé et distribué.

5. — DEPOT DE RAPPORTS

' M. le président. La parole est à M. Mo
rel.

M. Jean Morel. J 'ai l'honneur de déposer
sur le bureau du Sénat deux rapports, faits
au nom de la commission des douanes
chargée d'examiner deux projets de loi,
adoptés par la Chambre des députés :

Le I e*, portant ratification de divers dé
crets prohibant certains produits à la
sortie des colonies et pays de protectorat
autre que la Tunisie et le Maroc ;

Le 2°, portant ratification du décret du
8 février 1918, prohibant, dans les colonies
et pays de protectorat autres que la Tunisie
et le Maroc, la sortie des sucres à destina
tion de la métropole et des colonies et pays
de protectorat.

M. le président. Les rapports seront im
primés et distribués.

6. — DISCUSSION DK L'INTERPELLATION DB
M. CHÉRON SUR LA CHERTÉ DE LA VIE

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion de l'interpellation de M. Henry
Chéron sur les mesures à prendre pour
combattre la cherté de la vie.

La parole est à M. Chéron pour dévelop
per son interpellation.

M. Henry Chéron.' Messieurs, il y a déjà
près d'un mois que j 'ai eu l'honneur de dépo
ser ma demande d'interpellation sur les me
sures que le Gouvernement compte prendre
pour atténuer la cherté de la vie. M . le ministre
du ravitaillement, s 'étant trouvé empêché
par son état de santé, en a retardé la fixa
tion. J 'ai accepté sa date. Depuis lors, M. le
ministre a dû répondre devant la Chambre
à des orateurs dont la demande d'interpel
lation était postérieure à la mienne. Je ne
m'en plains pas, le sujet est loin d'être
épuisé ; et, si je m'excuse d'amener M. le
ministre à formuler devant le Sénat une

politique qu'il a déjà exposée devant la
Chambre, j'espère élever assez haut le débat
pour que l'on ne m'accuse pas d'avoir abusé
des instants du Sénat ni de ceux du Gou
vernement. (Très bien!)

Le problème de la cherté de la vie est, à
l'heure actuelle, le plus redoutable de la po
litique intérieure. (Très bien ! très bien I) J'en
sais la complexité. Aussi n 'entreprendrai-je
pas, à l'aide de critiques toujours trop faciles,
e procès de ceux qui ont pris à tâche d'as

surer notre ravitaillement. Je suis plutôt à
cette tribune pour rechercher loyalement
avec eux des solutions positives.

Par quels moyens est-il possible de met
tre fin à une crise devenue absolument in
tolérable pour la généralité des consomma
teurs? Voilà la question. Il ne s'agit pas de
la résoudre par des discours : les paroles
n'ont jamais nourri personne. Mettons-nous
en face de la difficulté, recherchons-en les
causes, tâchons d'y trouver des remèdes,
voilà le devoir. (Approbation.)

Vous connaissez, messieurs, la situation.
La hausse quotidienne des cours sur toutes
les denrées alimentaires, sur le vêtement,
et d'une manière générale sur les objets les
plus indispensables à la vie, est devenue
telle qu'elle rend absolument impossible,
dans la plupart des ménages français l'équi
libre du budget familial.

Quand le beurre vaut 22 fr. 50 le kilo
gramme dans certains quartiers de Paris, le
lait 1 fr. le litre à domicile, les fromages
i fr. 90 la pièce, les œufs 60 ou 75 centimes,
une côtelette 1 fr. 25, le moindre beefsteack

1 fr 50 ou 2 fr. par personne, le veau 10 à
12 fr. le kilogramme.. .

Plusieurs sénateurs. Et vous êtes encore
au-dessous de la vérité !

M. Couyba. Et le vin?

M. Henry Chéron. Quand la charcuterie
est hors de prix, le jambon d'York vendu
jusqu'à 18 fr. la livre ; quand la moindre
volaille coûte 18, 20 et 25 fr., comment
voulez-vous qu'un chef de famille ayant un
revenu modeste et plusieurs enfants, puisse
arriver à les nourrir? ( Vive approbation.)

On parlait tout à l'heure du vin. Le vin de
la qualité la plus médiocre vaut 2 fr. 50 le
litre. L'épicerie, qui tient une si grande
place dans les dépenses familiales, aug
mente tous les jours ses court. Vous savez
le prix des vêtements, des chaussures, du
linge, des objets mobiliers les plus élé
mentaires; il n'est pas jusqu'à la pelote de
laine, si utile à la mère de famille, qui coû
tait autrefois CO centimes et qui se paye
aujourd'hui 3 fr. 25, ni jusqu'à la pelote de
fil qui jadis coûtait 10 centimes et qui en
vaut aujourd'hui 30. Pour toutes nos ména
gères françaises, le problème devient cha
que jour plus insoluble. Or, messieurs,
c'est le problème même de la vie : nous
n'avons le droit ni de l'ignorer, ni de l'élu
der. ( Vifs applaudissements.)

Les pouvoirs publics ont, à cet égard, des
devoirs particulièrement impérieux. D'abord,
dans tous les temps, ce fut une des préro
gatives essentielles de l'État que d 'assurer
l'alimentation générale du pays. Mais, plus
particulièrement depuis la guerre, les Gou
vernements successifs se sont fait conférer

des pouvoirs de plus en plus étendus pour-
dispenser à leur gré les matières premières
etles denrées.

M. Dominique Delahaye. D'où la cherté
de la vie.

M. Henri Chéron. Vous exercez, de par
la loi, monsieur le ministre, une véritable
dictature de l'alimentation, dictature ai
mable, mais dictature tout de même. Vous
l'avez réclamée dans la meilleure des inten

tions. Nous ne vous en faisons pas de re
proche ; mais, dès lors, c'est à vous que
nous devons nous adresser pour réclamer
ce qui nous est indispensable. J'ajoute que
nous n'avons pas le choix.

Laissez-moi faire observer encore, mes
sieurs. que nous sommes à une heure où
une telle crise offre une particulière gra
vité.

Il y a eu, pendant la guerre, beaucoup
de souffrances, beaucoup de misères et
beaucoup de deuils. Les citoyens aspirent
nécessairement à la tranquillité, au repos,
à un certain bien-être. Est-ce le moment de

leur infliger des charges intolérables, qui
se traduisent pour eux par des soucis d'ar
gent et par des découragements ?

- N'oublions pas, d'autre part, que des mil
lions d'hommes qui étaient mobilisés rega
gnent peu à peu leurs foyers. Pour sauver
la France, pour lui mériter la victoire, ils
ont tout enduré, tout subi, tout souffert ;
mais, dans la boue sanglante des tranchées,
vous savez bien qu'ils ont rêvé, pour le len
demain du triomphe. une vie meilleure.
Nous la leur avons promise. Nous leur
avons dit que leur victoire serait celle de
l'humanité, que ce serait une victoire so
ciale en même temps qu'une victoire natio
nale. Et voici qu'à peine rentrés chez eux,
dans la transition, toujours trop brusque,
entre un genre d'existence et un autre, alors
qu'il leur faut se réinstaller, se vêtir, trou
ver un emploi, bref, reprendre leur vie nor
male, ils se trouvent aux prisesavec un pro
blème formidable qu'ils n'avaient pas pu
soupçonner à leur départ.

Et ils voient, à côté d'eux, qui ont tout

donné pour la France, qui se sont appauvris,
qui se sont le plus souvent ruinés, de misé
rables profiteurs, la plupart du temps em
busqués pendant la guerre, (Très bien! très
bien !) qui ont réalisé des fortunes scanda
leuses (Nouvelle approbation) et qui en
tendent impunément continuer leurs pro
fits. (Approbation générale.)

Prenez garde, messieurs 1 C'est un spec
tacle que nous ne saurions longtemps infli
ger à nos braves, ni, du reste, a la généra
lité du peuple français. (Applaudissements.)

Pendant la guerre, bien que les prix
n'aient cessé de s'élever, certaines circons
tances atténuaient la cherté de la vie. Il y
avait partout du travail, partout appel da
main-d'œuvre. Hommes non mobilisés,
femmes, jeunes filles, enfants, chacun trou
vait à uîiliser ses aptitudes et à bon

; prix.
Mais voici qu'au lendemain de l'armis

tice, les usines de guerre se ferment, licen
cient leur personnel. Le chômage fait peu à
peu son apparition dans les grands centres.
Les hommes démobilisés apportent un nou
vel élément de concurrence sur le marché
du travail. Que ne faut-il pas redouter, si
ces deux éléments se combinent, la vie plus
chère et moins de ressources pour y faire
face?

Il y a un autre côté de la question. Je
n'aime pas, pour ma part, à établir une dis
tinction entre les classes qui, pendant la
guerre, se sont noblement confondues dans
le péril et dans la gloire ; mais, tout de
même, il y a des situations sociales diffé
rentes. Les salaires, dans la capitale et dans
les grandes villes, ont été relevés ; ils l'ont
été moins dans certaines villes de pro
vince. Les fonctionnaires de l'État ont
obtenu une indemnité de cherté de vie ;
ceux des départements et des communes en
ont obtenu de moindres ou pas du tout.
Mais il y a des gens qui n'ont eu ni aug
mentation de salaires, ni indemnités de
cherté de vie : ce sont les petits rentiers,
privés du plus clair de leurs revenus. Ce
sont les petits propriétaires, qui, après avoir
économisé sou à sou de quoi acheter une
maison,- ont été dépouillés de leurs loyers.
(Très bien! très bien!)

Ce sont les anciens militaires, les anciens
gendarmes, les anciens fonctionnaires qui
ont passé toute leur existence au service de
la chose publique. Toute cette classe
moyenne, tous ces anciens artisans, tous
ces petits commerçants retirés des affaires,
toute cette petite bourgeoisie honnête, éco
nome, ordonnée, constituait la cellule vi
tale de la société française. (Très bien !
très bien!) C'était elle qui, aux heures diffi
ciles, apportait son contingent de confiance
inébranlable à la cause de l'ordre et à la

stabilité de la République. Vous êtes en
train de l'irriter et de la briser, et c'est
peut-être pour l'avenir un des périls les
plus graves de la situation actuelle.

Dans tous les temps, du reste, la ques
tion du coût de la vie et, en particulier,
celle du coût de l'alimentation, a été la
préoccupation essentielle des Gouverne
ments qui ont eu le souci de la paix so
ciale. C'est que, en effet, des familles qui
souffrent, des travailleurs qui ne peuvent
vivre de leur gain, des mères qui ne peu
vent, malgré des prodiges d'économie et de
bonne administration, nourrir leurs en
fants, sont naturellement préparés à écou
ter plus facilement les organisateurs da
troubles etles propagateurs de surenchère.
Or, messieurs, nous voulons la paix publi
que, nous voulons l'ordre, nous ne permet
trons à personne de désagréger et, à plus
forte raison, de saboter la magnifique vic
toire de la France. Mais il y a une condi
tion à cela : c'est d'assurer le bien-être deg
citoyens, c'est de faire une politique nette
ment et profondément démocratique, c'e*|
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de permettre que tous ceux qui travaillent
puissent vivre de leur effort. Sans cela,
point de sécurité pour le lendemain ; point
de stabilité pour la paix sociale. (Applau
dissements.)

Ces diverses raisons justifient mon inter
pellation au Gouvernement, puisque la
question de la cherté de la vie est, au pre
mier chef, une question de Gouvernement.

Les pouvoirs publics connaissent -ils
exactement l'étendue du mal ? Quelles en
sont les causes générales? Quels remèdes
peut-on y apporter ? Tels sont les points
que je voudrais successivement examiner
devant le Sénat, afin de permettre au Gou
vernement de nous fournir sur chacun
d'eux ses idées précises et ses résolutions.

Pour traiter un problème, il faut en pos
séder les éléments essentiels. Je prétends
que, depuis le début de la guerre, on n'a
pas suffisamment suivi la marche des évé
nements économiques, que ni la produc
tion, ni les transports, ni l'influence de la
circulation fiduciaire sur les prix, ni les
variations du cours des denrées n'ont été
suivis d'assez près, et que, à l'heure où il
fallait, plus que jamais, rattacher l'action à
dos idées générales, on a vécu au jour le
jour, sans  un suffisant souci du lendemain.

Ce ne sont point, pourtant, les avertisse
ments qui ont manqué. Le 27 février 1915,
votre commission sénatoriale de l'armée

prévoyait le péril. Elle adressait, au Gouver
nement, en vue d'une guer e qui, dans sa
pensée, devait être très longue, un ques
tionnaire complet, où le problème du ravi
taillement en denrées, celui des produc
tions agricoles, des matières premières, des
importations, du fret, étaient évoqués.

Ce questionnaire se terminait par la for
mule suivante : « Est-on en présence d'un
travail précis, documenté, permettant de
comparer en tout état de cause les capa
cités de la production et les besoins de la
consommation? Rien n'a-t-il été laissé,
dans une matière aussi grave, à l'imprévu
et au hasard ? »

Depuis lors, à plus de trente reprises,
soit dans des rapports, soit dans dos déli
bérations, soit dans des entretiens contra
dictoires avec les gouvernements succes
sifs, le problème a été de nouveau traité et
évoqué.

Le 13 juillet 1915, la commission de l'ar
mée avait pris l'initiative de provoquer la
réunion d'une conférence des délégués des
grandes commissions, afin d'y étudier l'or
ganisation économique de la guerre et du
lendemain de la guerre. Je n'ose pas dire,
pour être sincère, que cette initiative fut
accueillie avec beaucoup d'enthousiasme.
Je vois ici un de nos plus distingués col
lègues, qui m'avait aidé à la faire aboutir et
qui lait un sourire d'approbation.

Le 28 décembre 1915, la commission délé
guait à la tribune du Sénat notre distingué
collègue M. André Lebert, pour dénoncer le
péril des transports. Je ne dirai pas que tous
ces avertissements sont demeurés lettre

morte, mais ils ne paraissent pas, jusqu'au
jour où les faits sont devenus impératifs,
avoir conduit les pouvoirs publics à une
suffisante vue d'ensemble de la situation.

Que voulait donc votre commission de
l'armée lorsqu'elle réclamait, il y a quatre
ans, qu'on fit l'inventaire des capacités de
la production et des besoins parallèles de
la consommation? Elle voulait qu'on ne se
laissât pas prendre au dépourvu. Des situa
tions comme celle dont nous souffrons ne

se présentent pas du jour au lendemain.
Elles se font annoncer par des symptômes
précurseurs. Une autorité avertie par la
statistique, suivant ses indications, en fai
sant son profit, peut agir en temps utile,
tandis que, quand le malest fait, ilest beau
coup trop tard. Or, nos services de statis
tiques, déjà insuffisants en temps de paix,

ont été, en temps de guerre, délaissés
comme un luxe inutile, de sorte qu'aujour-
d'hui nons ïi'avons pas encore tous les
moyens de savoir. Nous possédions un
office de renseignements agricoles dirigé
par des hommes particulièrement dévoués
et compétents ; il a été presque complète
ment démembré pendant les premières
années de la guerre.

La statistique n'ayant pas été établie,
en 1918, par les mêmes bureaux que les
années précédentes; ces bureaux ont opéré
sur des données différentes. Comment pé
nétrer, dès lors, tous les détails compara
tifs?

La statistique des animaux de basse-cour
n'a pas été faite depuis 1892 ; la précédente
datait de 1862, et celle d'auparavant remon
tait à 1852. La dernière enquête, sur l'in
dustrie laitière, a été faite en 1903. Quand je
dis la dernière, c'était aussi la première,
car jamais il n'en avait été fait auparavant.

Je reconnais, messieurs, quele sous-secré
tariat actuel du ravitaillement a fait procé
der récemment à des enquêtes utiles, qu'il
a établi un programme comparatif des ca
pacités de la production et des besoins de
la consommation. C'est là le document que
nous réclamions depuis février 1915. U a
été rédigé pour la première fois en juillet
1918, à 1 usage de la conférence interminis
térielle interalliée. Nécessairement, il con
tient de fortes lacunes.

Or, comment suivre ces questions si im
portantes pour la vie d'une nation sans des
renseignements constants, suivis, annuels,
sur le  mouvement comparatif de la produc
tion et de la consommation ?

Voici, par exemple, le lait, aliment essen
tiel des enfants, des malades, des vieillards.
Comment pouvez-vous apprécier sa rareté
et la manière do remédier à la cherté de
cet aliment, si vous ne savez pas la quan
tité qui va directement à la consommation,
celle qui est employée à la fabrication des
fromages et celle qui est utilisée pour d'au
tres transformations industrielles ? Or, ce
sont là des renseignements qui échappent
à la statistique.

Remarquez, d'autre part, que jamais on
n'a fait un effort utile dans ce pays pour
donner un caractère scientifique à l'alimen
tation. Je me rappelle avoir posé, il y a une
douzaine d'années, au ministère delà guerre,
des questions précises à l'intendance sur
ce point, et avoir demandé sur quelles don
nées scientifiques avait été établie la ration
du soldat: on dut reconnaître que cette dé
termination était basée sur une conception
absolument arbitraire. . .

M. Millies-Lacroix. Empirique.

M. Henry Chéron. ., .empirique, commele
dit M. Millies-Lacroix. Or il est stupéfiant
qu'à notre époque l'étude de la valeur éner
gétique des aliments, du nombre de calo
ries qui sont nécessaires à l'alimentation
moyenne de l'homme, ne soit pas davan
tage l'objet d'une application pratique qui
guiderait la production et aurait les meil
leurs résultats pour l'hygiène et la santé
publiques.

M. Eugène Lintilhac. Et le doyen de la
faculté de médecine de Paris, M. Landouzy,
appuya votre point de vue patriotique de
toute son autorité scientifique, dans une
brochure piquante autant que probante et
qui fit sensation.

M. Henry Chéron. C'est au mois de juil
let 1.13 que la commission scientifique in
teralliée du ravitaillement s'est posé la
question pour la première fois.

Si nos renseignements en cette matière
sont donc tout à fait insuffisants, sont-ils
plus satisfaisants pour ce qui concerne le
mouvement des prix? N'y a-t-il pas là des
faits que l'on devrait suivre avec la plus

vigilante, avec la plus fiévreuse attention ?
Nous avions constitué un office dei prix
avant la guerre; il n'a jamais fonctionné.
La statistique générale de la France suit
bien le mouvement des prix, mais à l'aide
d'enquêtes fragiles, erronées.

M. Albert Peyronnet. Des plus fantai
sistes.

M. Henry Chéron. Elle traduit ses ren
seignements par des chiffres indices, pure
ment théoriques et souvent aussi éloignés
que possible de la réalité. Je n'en rends pas
moins hommage à la conscience et à l'acti
vité de celui qui dirige le service, mais il
n'a pas les moyens d'action nécessaires.

Avons-nous, du moins, en France, une
statistique du commerce intérieur?

Pas le moins du monde ! Au début de la
guerre il n'existait même pas au ministère
des finances un bureau chargé de suivre
les phénomènes du change. U a fallu que
ce fût la commission sénatoriale de l'armée
qui évoquât la question. Par conséquent,
c'est au milieu d'une véritable ignorance
des faits, avec des éléments d'appréciation
dont le caractère primitif est bien fait pour
surprendre, que nos administrations publi
ques se sont trouvées tout à coup en pré
sence du problème le plus formidable qui
se soit jamais posé devant une nation.
(Très bien! très bien!)

Puisse la leçon nous servir! Nous vou
drons qu'à l'avenir tous les phénomènes
susceptibles d'influencer la vie nation tle
ou les conditions sociales des citoyens
soient suivis et observés; que toute crise
économique puisse être ainsi prévue et
dénoncée en temps utile : nous ne tolére
rons plus que les méthodes scientifiques
les plus élémentaires soient sacrifiées à un
empirisme dont nous ne voyons que trop
les méfaits. ( Vive approbation.)

M. Dominique Delahaye. Voudiicz-vous
me permettre de rappeler que, plusieurs
fois déjà, à la tribune, j'ai soutenu sans
succès cette thèse de l'utilisation des signes
avant-coureurs des crises commerciales?

J'ai préconisé la méthode Clément Juglar,
et j'ai toujours été combattu par le minis
tre des finances ou par d'autres ministres.

M. Hervey. Il faut convertir le ministre
des finances.

M. Dominique Delahaye. J'avais tout
récemment demandé le concours bénévole
de la Banque de France, simplement pour
indiquer, à côté de ses états, les trois crises
antérieures, le point culminant des crises
rapprochées à l'état actuel, ce qui ne coû
tait rien à personne et ce qui n'engageait
pas le Gouvernement. Je ne dis pas que
C'aurait été un moyen de conjurer la crise,
mais c'était une indication très utile. C'est

donc avec beaucoup de satisfaction que je
vous entends soutenir cette thèse que j'avais
défendue avant vous à cette tribune.

M. Henry Chéron. Mon cher collègue, je
me rappelle, en effet, qu'à diverses reprises,
vous avez bien voulu appeler l'attention
du Sénat sur les signes avant-coureurs des
crises. Vous dites que ce fut sans succès.
La formule est excessive, puisqu'on avait
décidé de créer un office des prix ; mais je
reconnais que le succès fut relatif, puisque
cet office n'a jamais fonctionné. (Sourires.)
Espérons que nous serons plus heureux
dans l'avenir. (Très bien! très bien!)

Ces observations préliminaires étant
faites, recherchons, avec les moyens impar
faits dont nous disposons, quelles sont les
causes essentielles de la cherté de la vie.
Elles sont nombreuses, elles sont com
plexes ; mais je crois qu'on peut les rame
ner i quatre principales : l'insuffisance de
la production, la mauvaise répartition des
denrées par suite de la crise des trans
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ports, 1 exagération de la circulation fidu
ciaire et, enfin, les abus de la spéculation.

M. Peytral. Et les salaires pendant la
guerre, vous n 'en parlez pas ?

M, Henry Chéron. A propos de l'insuffi
sance de la production, je parlerai surtout,
puisque nous sommes en matière alimen
taire, de la production agricole. Il faut ici
que nous fassions notre inventaire, il faut
que nous disions franchement où nous en
gommes, non pas avec de simples phrases,
mais avec des chiffres. La production fran
çaise en blé avait été de 87,727 ,0 )0 quintaux
en 1911, de 9 »,891 ,000 quintaux en 1912,
puis de 87 ,0)0 .000 quintaux en 1913. Elle
s'est abaissée successivement à 76,936,000
quintaux en 191 i, à 60 ,630,000 quintaux en
1915, à 55 ,700,000 quintaux en 1916, à
39,4S2,000 quintaux en 1917. Certes, il y a
eu, pendant ces dernières années, l'in
vasion par l'ennemi d'une partie de nos
départements, mais elle ne suffit pas à ex-
fliquer de pareilles différences, surtout si

on rapproche les chi lires au cours même
de l'invasion, c'est-à-dire de 1915 à 1917.

Heureusement la récolte de blé, à la suite
de l'effort fait et des circonstances favorables,
s'est relevée très considérablement, en 1918.
Elle a atteint 64 millions de quintaux. Mais
nous allons voir que, pour les autres céréa
les, l'abaissement a malheureusement con
tinué.

Pour le méteil, la production, qui était de
1 ,490,000 quintaux en 1913, s'est abaissée à
1 ,117,000 quintaux en 1918.

La production du seigle a passé de
12 ,71 1.000 quintaux à 6,600,000 quintaux.

La production de l'orge s'est abaissée de
10 ,437,000 quintaux à 6,100,000 quintaux.

La production de l'avoine, de 51,826,000
quintaux à 28 millions de quintaux.

La production du maïs, de 5,430,000 quin
taux à 2,200,000 quintaux.

Là production du sarrasin, de 5 ,664,000
quintaux à 2,182,000 quintaux.

De son côté, la production des pommes de
terre, cet aliment essentiel, a passé de
135,859,000 quintaux à 61.047,000 quintaux.
Il est à noter qu'en 1917elle était remontée
de 87 millions à 100 murions de quintaux.

La situation n'est pas meilleure pour les
légumes. S'agit-il des fèves et féverolles?
La production est, descendue de 1,330,000
quintaux à 330,000 quintaux.

La production des haricots s'est abaissée
de 1,450.000 quintaux à 1,059,000 quintaux;
celle des lentilles, de 61,000 quintaux à
21,000 quintaux; celle dos pois secs, de
251,000 quintaux à 105,000 quintaux.

Ainsi, en 1918, il y a eu amélioration très
sensible pour le blé, mais continuation de
l'abaissement de la production pour toutes
les autres céréales, tubercules et légumi
neuses.

Voulez-vous que nous comparions les su
perficies ensemencées? le m'excuse de vous
citer ces chiffres, mais c'est tout à fait
Indispensable et il faut que nous allions
avec précision, au fond même de la crise,
pour connaître ses véritables causes et
tâcher d'y remédier. (Assentiment .')

Si nous comparons les superficies ense
mencées en France, de 1913 à 1917, dernière
année de la statistique sur ce point, nous
constatons que, pour le froment, ces super
ficies s'abaissent de 6,328,534 hectares en
1913 à 5 ,291,000 hectares en 1915 et à 3 mil
lions 804,980 hectares en 1917.

Pour les autres céréales, le mouvement
est le suivant, pris aux mêmes époques :

Méteil : 1913, 123,050 hectares: 1915,
107,350 ; 1917, 95 ,060.

Seigle : 1913, 1,175,710 hectares; 1915,
934,600 ; 1917, 742,340.

Orge : 152,298 hectares ; 142,193 ; 118,020.
Sarrasin : 451 ,430 hectares ; 432,790 ;

378 ,140.

Avoine : 830,100 hectares ; 749,100 ;
682,070.

Maïs: 458,430 hectares ; 378,^0; 342,150.
Pommes de terre : 1,548,070 hectares;

1,344,600; 1,370,120.
Comparons maintenant le rendement à

l'hectare de 1913 à 1917:

Pour le blé, il s'est abaissé de 13 quin
taux 28 en 1913, à 8,73 en 1917. Nous avons
la satisfaction de constater qu'il s'est relevé
à 13,1 en 1918.

Pour le méteil, les chiffres comparatifs
sont 12,11 en 1913 et 9 en 1917.

Pour le seigle, le rendement s'est abaissé
de 10,81 à 8,43.

Pour l'orge, de 13,73 à 11,80.
Pour le sarrasin, de 12,54 à 10,07.
Pour l'avoine, de 13,02 à 10,51.
Pour le maïs, de 11,84 à 11,04.
Ainsi, non seulement lesf superficies cul

tivées pour la plupart des céréales ont
beaucoup diminué, mais le rendement à
l'hectare, sauf pour le blé, a considérable
ment fléchi.

M. Gaston Menier. Nous manquions
d'engrais, nous n'avions pas de superphos
phates. Comparez le rendement en Belgique
et en Allemagne avec le rendement fran
çais.

M. Henry Chéron. J'y viendrai. On note
également un déficit très important dans les
cultures fourragères ainsi que dans la pro
duction des graines et des fruits oléagineux.

Maintenant, voulez-vous que nous exa
minions la situation de notre cheptel?

En 1913 nous avions en France 14,787,000
animaux de l'espèce bovine et le 30 juin
1918 - vous voyez que les chiffres sont ré
cents, ce sont ceux de la dernière statis
tique - il ne nous en restait plus que
12,470,678, c'est-à-dire 2,300,000 tètes de
moins. Nous possédions au 30 juin 1,500,00J
vaches de moins qu'en 1913.

M. Perreau. Vous n'avez pas fait la dis
crimination, monsieur Chéron ! (Très bien!)

M. Debierre. Voulez-vous me permettre
de vous donner un simple renseignement ;
dans le département du Nord, il y avait
87,000 vaches laitières; savez-vous combien
il y en a actuellement? Il n'y en a pas 2,000.

M. Henry Chéron. Je ne le sais que
trop, mais ma comparaison porte sur l'effec
tif général des bovins.

Arrivons à l'espèce ovine.
M. Debierre. C'est la même chose.

M. Henry Chéron. Nous avions 16 mil
lions 191,390 tètes. Nous en avons mainte
nant 9,372,000, soit près de 7 millions de
moins.

L'espèce porcine a vu descendre ses ef
fectifs de 7,119,300 têtes à 3,780,232, soit
environ la moitié.

Ce qui est vrai au point de vue de la
production agricole ne l'est pas moins pour
toutes les autres productions de caractère
alimentaire. On parle souvent du poisson,
adjuvant utile de l'alimentation. De 19>9 à
1913, les pèches françaises en poisson de
mer, avaient fourni, en moyenne, 219,301
tonnes : ces pêches n'ont produit que
97,459 tonnes en 1917.

Un sénateur à gauche. Il n'y a plus de
pêcheurs 1

M. Henry Chéron. Mais nous n'en avons
pas fini avec la production agricole, L'en
quête de 1892, la dernière qui a été faite à
ce sujet, en ce qui concerne les animaux de
basse-cour, avait révélé la présence de
71,666,000 volailles (espèces galline, oies,
canards, dindons, pintades, pigeons, etc.),
de r . OQtS i 492,0O0 ot de 11,936,000 la

A ••\ ' "• • ' 'eu lier do-rJs

lors, l'administration en est réduite à des
estimations. Elle évalue à plus de 36 mil
lions de volailles et à près de 1 milliard
500 millions d'œufs, la diminution de nos
effectifs de basse-cour en 1918. La réalité
est certainement pire que cela.

La dernière enquête laitière avant la
guerre avait révélé une production de
5,296,000 tonnes de lait, dont 71,800 tonnes
étaient utilisées à faire du beurre et 326,434
à fabriquer des fromages.

L'administration estime que, dès 1917, la
quantité de lait produite s'était déjà abais
sée de plus de 1 ,300,000 tonnes, et qu'en
1918, il faut compter sur un nouvel abais
sement de 1 million de tonnes. Il eût été

intéressant de savoir quelle quantité exacte
de ce lait, déjà trop rare, est affectée aux
transformations agricoles ou industrielles.
C'est un renseignement qui échappe à la
statistique.

Il y a donc eu une diminution considéra
ble dc la production agricole. Il fallait pla
cer ces renseignements à la base même
d'une discussion sur la cherté de la vie, car
cette diminution de la production en est
une des causes fondamentales.

M. André Lebert. Vous avez parfaite
ment raison.

M. Henry Chéron. A cette situation, on
s'est efforcé d'apporter deux remèdes, pré
caires tous les deux : les importations, les
restrictions.

Nous avons vu les importations passer
successivement de 1 ,149,000 tonnes par
mois, en août 1914, à 2,124,000 tonnes en
décembre 1914, à 2,680,000 tonnes en mars
1915, à 3, 112,030 tonnes en août 1915, à
3,803 0J0 tonnes en septembre 1916. Elles
se sont ralenties un peu en 1917 et en 1918,
à cause de la guerre sous- marine. Elles
étaient retombées, en octobre 1918, à 1 mil
lion 877,000 tonnes. Depuis l 'armistice, elles
ont remonté à 2,152,000 tonnes en novem
bre et à 3,199,000 tonnes en décembre der
nier.

Ces quantités se rapportent exclusive
ment aux marchandises  mi. es à la consom

mation, y compris celles destinées au
départ mont de la guerre et non compris
celles destinées aux armées alliées opérant
en France.

La valeur en francs de ces importations
passait de 4o7 millions en décembre 1911, à
1 ,283 millions en décembre 1915, à 2,215
millions en décembre 1916, à 2,316 millions
en décembre 1918. Elle avait même atteint,
en octobre 1016, 2,815 millions.

J'ai à peine besoin de vous dire quel
trouble profond de pareilles importations
out apporté, soit dans nos finances. . .

M. André Lebert. Et dans notre change.

M. Henry Chéron. ...soit dans notre,
change, comme le dit justement M. Lebert,
sans compter qu'ayant encombré nos ports,
qui n'étaient pas pourvus do moyens de
dégagement suffisants, elles sont à l 'origine
de la crise des transports elle-même.

Lorsque la guerre sous-marine impitoya
ble les a rendues plus difficiles, on a enfin
songé au rationnement.

On n'y pensait guère, durantles premières
années des hostilités, alors que les restau
rants regorgeaient de vivres et de clients
et que trop de particuliers à Paris et dans
les grandes villes, désireux de se consoler
de la dureté des temps, faisaient la queue
devant les pâtisseries, consommant une
farine qu'il eût fallu réserver pour faire du
pain. (Très bien! très bien !)

Je me rappelle avoir été de ceux qui ont.
réclamé des premiers le rationnement, sans
rencontrer beaucoup d'approbations. U a
bien fallu y venir. Un l'a fait trop tard.

il n 'a commença, on effet, qu'en 1918,
d'abord par le ccntinj^atoifont, puis par .la
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carte individuelle dans certaines grandes
villes. Le rationnement véritable n'a com-
vncé qu'en avril lHS, et encore pas par
tout à la lois.

La consommation mensuelle des céréales
s'est alors abaissée de 650,000 tonnes par
mois (chiffres des années 1913, 1916 et 1917)
à 430,000 tonnes par mois, c'est adire d'en
viron 30 p. 100.

Cette consommation est même tombée à
410,000 tonnes en juillet 1918, mais il ne
faut pas prendre ces chiffres pour base car,
par suite du défaut des arrivages, beau
coup de départements ont été privés de
pain. C'est à ce moment que nous avons
connu le maximum des difficultés.

Mais voyez, messieurs, comme tout s'en
chaîne en cette matière. Surpris par le dé
faut de céréales, dont on l'avait pourtant
averti depuis deux ans, le ravitaillement
essaie, en 1917, de porter le taux d'extraction
de la farine à b5 p. 100, ce qui donne, vous
le savez, un pain chargé de son et très indi
geste. On a abaissé ensuite ce taux à
«0 p. 100. Mais, pour se tirt-r d'affaire, on a
réquisitionné, sur le territoire, tous les suc
cédanés, quels qu ils fussent, susceptibles
d'entrer dans la panification.

M. André Lebert. On a même employé
des maïs avariés.

M. Gaston Menier. Et les animaux
n'avaient plus rien à manger.

M. Henry Chéron. On a tout incorporé
dans le pain: mil, sarrasin, sorgho, pois
chu-hes, farine de châtaignes, fèves, féve
rolles, po uimes de terre elles-mêmes. On
avait commencé, bien entendu, par utiliser
le maïs bluté à 80 p. 100, le seigle bluté à
70  p. 100, l'orge à 65 p. 10. i et le riz à 98 p. 100.
Mais, comme on avait pris ainsi pour l'ali
mentation humaine la nourriture destinée

aux animaux, il n'est plus rien resté pour
les animaux.

M. André Lebert. Partant, plus de basse
cour ; il n'y avait plus de grains !

 M. Henry Chéron. Plus de son pour les
animaux, plus d'animaux. Plus de seigle ni
de farine d'orge pour les pon-s, plus de
porcs. Plus de grain pour les volailles, plus
de volailles. Plus de volailles, plus d'œufs.

•le m'excuse, messieurs, d'être forcé
d'énoncer ces vérités élémentaires, mais
elles paraissent, sans doute parce que trop
simples, ignorées de gens qui n ont jamais
f.ut d'agriculture que dans les ministères
ou sur les grands boulevards. (Rires el ap
plaudissements. )

Cette question si importante de la nour
riture des animaux parait même avoir
échappé à la commission scientifique inter
alliée du ravitaillement. Car, dans ses rap
ports que j'ai eu l'honneur de lire ou, tout
au moins, de parcourir, on y condamne
l'emploi de toutes céréales pour les ani
maux. Qu'est-il arrivé ? C'est que le cheptel
a été sae iflé. (Tres bien!)

Au milieu de cette désorganisation géné
rale de la production agricole, intervinrent,
j'allais dire sévirent, les réquisitions de
l'intendance.

M. Jenouvrier. Parlez-en t

M. Henry Chéron. Nul n'en contestait le
principe ni l'impérieuse nécessité ; mais,
dans l'intérêt même des besoins à satis

faire, elles auraient dû être pratiquées
d'une manière plus judicieuse et aussi par
des hommes ayant quelque compétence.
Or, on écrirait des volumes — l'honorable
M. Jenouvrier, qui formulait à l'instant une
observation à cet égard, a jadis apporté à
ce propos à la tribune les constatations les
plus éloquentes tant par les faits que par
la manière dont il les racontait — on écri
rait, dis-je, des volumes sur les actes qui

ont justement et profondément ému nos
agriculteurs. Je n'incrimine en aucune ma
nière les représentants des commissions de
réception. Leur tâche a été très difficile,
mais il y a eu des abus révoltants, résul
tant le plus souvent des instructions reçues.

Quand on a vu, au début des hostilités,
des hommes d'une incompétence extraor
dinaire réquisitionner des vaches laitières ;
quand tous les vétérinaires pourraient dire
que, pendant toute la durée de la guerre,
on a sacrifié par milliers des vaches en état
de gestation : quand aucune autorité n'a eu
le courage d'interdire l'abatage des veaux ;
quand, sur des ordres venus d'en haut, les
commissions de réception se sont obstinées
à réquisitionner les animaux non encore
arrivés à l'état de graisse, et cela au triple
préjudice de l'armée, des cultivateurs et des
intérêts de l'État, comment voulez-vous
que nos réserves agricoles aient pu résister
à un pareil gaspillage ? (Apptaudissements.)

Je ne parle pas dés réquisitions de foin,
qui ont été faites de la manière la plus
désordonnée.

M. Larère. C'était révoltant !

M. Paul Le Roux. La réquisition des
foins a fait beaucoup souffrir la Vendée 1

M. Henry Chéron On demandait à cer
tains départements, qui avaient souffert des
inonda, ions, d'importantes quantités de foin
alors qu'ils n'en avaient pas assez pour la
nourriture de leurs animaux.

Chacun sait bien, pourtant, que si on
prend tout le foin dont la culture dispose,
ce ne sont pas seulement les animaux de
boucherie qu'on sacrifie prématurément,
mais encore les élèves et la nourriture des

vaches laitières, donc, par voie de consé
quence, le lait lui-même. (Approbation.)

M. Flaissières. Et on a laissé perdre ce
qu'on réquisitionnait.

M. Henry Chéron. Beaucoup de réqui
sitions ont été faites avec cette incohérenc >.,
ce mépris des méthodes et des possibilités
agricoles de chaque région.

M. Albert Peyronnet. Avec inintelligence.

M. Henry Chéron. Personne ne me dé
mentira si j'ajoute que le même raisonne
ment pourrait être tenu pour la production
en général. On n'a pas plus respecté les
méthodes et les usages industriels que les
méthodes et les usages de l'agriculture.

11 n'y a pas eu à l'arrière de bonne vo
lonté qui n'ait été plus ou moins paralysée
ou découragée.

Cette crise de la production est une des
causes essentielles du renchérissement de

la vie. (Approbation générale.)
Il y a eu une aul re cause qui a singuliè

rement aggravé la première : c'est le fonc-
tionnementdéplorable des moyens de trans
port. L'autre jour, la question a été longue
ment discutée à cette tribune ; c'est pour
quoi j'aurai à limiter ici, pour ne pas répé
ter ce qui a été dit, la part de mes obser
vations.

Cette crise a, d'ailleurs, des causes qu'il
n'est que juste de souligner. Nous parlions
tout à l'heure des Importations. Nos ports
de commerce, qui débarquaient en 191 •
2,500,000 tonnes par mois, ont débarqué
jusqu'à 4,500,000 tonnes par mois, dans leur
ensemble, en 1918. Les déchargements de
la semaine moyenne ont passe : au Havre,
de 53,L>J tonnes en 1913 à 136,000 tonnes
en à Rouen, de 99,0:0 tonnes à 215,000
tonnes. On conçoit le trouble que de pareils
accroissements ont apporté dans la marche
générale des services.

Je suis bien loin de dire — ce serait tout

à f dt injuste — qu'on n'ait rien fait pour y
parer. L'organisation de la main-d'œuvre,
le développement intensif des outillages

mécaniques, la création de 155 postes nou
veaux de déchargement pour les navires,
la construction de plus de 350 kilomètres
de voie ferrée de ports, constituent des
améliorations que nous ne devons pas mé
connaître.

Ha fallu recevoir les effectifs des alliés,
créer pour cela de nouveaux ports de dé
barquement. Il le fallait bien, c'était le
salut de la France

Mais, à des ports aussi encombrés. il fal
lait des moyens d'évacuation. Il ne pouvait
y en avoir que de deux sortes : évacuation
par la voie fluviale, évacuation par la voie
ferrée.

Messieurs, l'histoire de la navigation flu
viale serait trop longue à conter. Vous sa
vez qu'elle avait été complètement para
lysée dès le début des hostilités.

Lorsqu'en 1915 la commission de l'armée
réclama l'utilisation des voies navigables,
il lui fut répondu textuellement que cette
utilisation n'avait pas été spécialement en
visagée pour la période de guerre. (Sou
rires.) Mieux encore. Le règlement sur l'ex
ploitation militaire des voies navigables
disposait que les « transports commerciaux
devaient être suspendus dès le début de la
mobilisation ».

M. Millies-Lacroix. Ce n'était pas d'ail
leurs la seule chose qui  fût omise dans le
programme de la défense nationale.

M. Henry Chéron. C'est la même con- -
ception que nous avons partout rencon
trée : arrêt de la vie nationale dès le pre
mier signal de la guerre. On croyait à une
guerre courte ; nous savons ce que cette
doctrine nous a coûté et ce qu'elle nous
coûte encore ! Les plans de ravitaillement
ne prévoyaient les transports par eau que
pour la constitution des stocks d'un cer
tain nombre de places fortes et pour cer
tains transports de matériel de guerre.
Leur rôle devait être terminé le soixante

et unième jour de la mobilisation : à
ce moment tous les hommes en sursis

d'appel devaient regagner leurs dépôts.
On conçoit dès lors la désorganisation
profonde qui en résulta pour tous les
services fluviaux. Arrêt de la moitié des
bateaux en circulation, désarmement d'un
nombre considérable de remorqueurs pri
vés de leurs équipages, suppression des
moyens de halage sur un grand nombre da
voies, chômage des engins de chargement
et de déchargement dans les ports privés
de leurs mécaniciens, fermeture des ate
liers et chantiers de réparation du matériel
fluvial. Si à ces causes on ajoute la perte
d'un grand nombre de bateaux dans les
départements envahis, on comprend quelle
fut la gravité de la crise de la navigation
fluviale. On y a remédié depuis lors peu à
peu. à la demande des commissions parle
mentaires. Sans cette reconstitution pro
gressive de la navigation fluviale, la crise
serait devenue plus formidable encore.

J'arrive au second moyen d'évacuation :
la voie ferrée. Quel était le matériel que
nous possédions aux premiers jours de la
guerre? Quel était-il à la veille de l'armis
tice? Au 1" août 1914, sur l'ensemble des
grands réseaux français, il y avait 13.800 lo
comotives, dont 12,258 susceptibles de rou
ler, et 376,000 wagons, dont 3X0,160 suscep
tibles de rouler. Au mois d'octobre dernier,
c'est-à-dire à la veille de l'armistice, déduc
tion faite du matériel pris par l'ennemi au
début de la guerre et en tenant compte des
wagons neufs mis en service, nous possé
dions, sans compter les locomotives belges
et anglaises, 14,509 locomotives, dont 11,923
susceptibles de rouler, et 365,720 wagons,
dont 330,788 susceptibles de rouler.

Il y avait donc 2.581 locomotives et 34,932
wagons immobilisés par suite de la néces
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sité de réparations, tandis que le trafic s était
accru de 41 p. 100.

Au cours de l'année 1918, un grand
nombre de causes spéciales avaient aggravé
la crise des transports.

Les replis de mars et de mai, les évacua
tions qui en avaient été la conséquence,
l'interruption momentanée de la circulation
sur les grandes lignes Paris-Amiens et
Paris-Nancy, le déménagement d'impor
tants ateliers, l'arrivée des effectifs améri
cains, l'exode d'un grand nombre d'habi
tants des régions menacées, puis, après les
événements heureux, la marche en avant,
les mouvements militaires très nombreux,
très actifs, décisifs, ordonnés par le maré
chal Foch, le rétablissement, si insuffisant
soit-il, des transports dans les pays libérés,
le service des provinces réannexées et des
régions occupées, tout cela, malgré le nou
veau matériel obtenu, a créé de redoutables
difficultés pratiques, qu'il serait injuste de
passer sous silence. Mais, accrues par le
défaut de personnel — et surtout de per
sonnel expérimenté — elles ont provoqué
la crise formidable de transports en face
de laquelle nous sommes.

Des denrées ne circulent plus, des herba
gers conduisent leurs bœufs à petites jour
nées sur les chemins comme au temps des
diligences, des marchandises périssables
s'entassent sur les quais et se compromet
tent, des produits expédiés arrivent tardi
vement ou s'égarent, des usines s'arrêtent
faute de matières premières. Production et
importations deviennent inutiles, puisque
rien ne circule plus.

La crise des transports est certainement
une des causes essentielles et des plus
graves de la cherté de la vie.

Il y en a une autre dont l 'importance
n'est pas négligeable et sur laquelle, parce
qu'elle est moins connue, on a coutume de
ne pas insister suffisamment : c'est l'exa
gération de la circulation fiduciaire.

A la veille de la guerre, le chiffre moyen
de la circulation des billets de banque était
de moins de 6 milliards; il atteint aujour-
d'hui plus de 32 milliards. Vous pensez
bien que ce n'est pas impunément qu'on
enfle à ce point la circulation. Cherté de la
vie, abaissement du pouvoir de l'argent, ce
sont, on peut le dire, les deux termes d'un
même problème, termes absolument équi
valents.

Pour apprécier la valeur d'un kilogramme
d'or ou d'argent à diverses époques, il faut
rechercher sa puissance d'achat, c'est-à-
dire savoir ce qu'il procure de pain, de
viande, de vêtements, de mobilier, et aussi
ce qu'il représente de salaires, d'appointe
ments, de services rétribués de toute na
ture.

Ce n'est pas l'importance d'une somme
reçue qui procure le bien-être à un indi
vidu, mais la relation entre cette somme et
les objets qu'il est permis de se procurer
avec elle. (Adhésion.)

M. Hervey. C'est le pouvoir d'achat.

M. Henry Chéron. Sous Henri IV et au
début du règne de Louis XIII, la paye quo
tidienne du journalier français est infé
rieure à celle du XVIe siècle, mais comme
les vivres ont baissé d'un cinquième, la
condition des salariés s'est améliorée.

Bien que les salaires s'élèvent à la fin du
règne de Louis XIV, la misère est plus
grande parce que le pouvoir de l'argent s'est
abaissé.

Nul ne songe à contester aux travailleurs
le droit très légitime de réclamer des salai
res pleinement en rapport avec leur travail
et avec les conditions modernes de la vie.

M. Flaissières. D'ailleurs, si on le leur con
testait, ils le prendraient eux-mêmes, et ils
auraient bien raison 1

M. Henry Chéron. J'aime mieux que le
droit leur en soit franchement et loyalement
reconnu. C'est préférable pour la justice et
pour l'ordre public.

Mais ce qu'il est honnête de dire à ces tra
vailleurs, c'est que la véritable réforme à
accomplir consiste à diminuer la cherté de
la vie elle-même, à accroître le pouvoir
d'achat du salaire. C'est là qu'est la solu
tion. ( Vifs applaudissements.)

Plus on crée de ressources artificielles et

plus on diminue le pouvoir de l'argent. Un
homme était plus heureux avant la guerre
avec 5 fr., qu'aujourd'hui avec 10 ou 15 fr.
C'est qu'il achetait le beurre 2 fr. 50 la livre
au lieu de la payer comme aujourd'hui 10 fr.
( Très bien .')

Nous avons voté, de très bon cœur, des
indemnités de cherté de vie. Il faut avoir le

courage de le dire que ce n'est pas une solu
tion (Non ! non !)

Un sénateur à gauche. C'est de l'empi
risme 1

M. Henry Chéron. Ce n'est même pas
une nouveauté.

Après la découverte de l'Amérique, on
importa beaucoup d'or en Europe. La quan
tité de métaux précieux qu'il y avait au
Nouveau-Monde fit rêver tous les écono
mistes, tous les financiers et surtout tous
les explorateurs1 .

279 millions de métaux précieux — chiffre
considérable pour l'époque — furent impor
tés en Europe de 1492 à 1544.

C'était une quantité égale à celle que
toutes les mines d'Europe réunies avaient
produite pendant la même période.

Alors commença une crise de la cherté de
la vie. Dès Tanné 3 1527, les fonctionnaires
des Pays-Bas reçurent des suppléments de
gages « à cause, disent les écrits de l'épo
que, de la cherté des vivres qui est à pré
sent. »

C'était exactement l'indemnité de cherté

de vie d'aujourd'hui. (Applaudissements.)
En 1545, les importations de métaux pré

cieux s'élevaient subitement à près de
5o0 millions. Alors, la crise de la cherté de
la vie devint formidable. Les thèses les plus
invraisemblables furent soutenues par les
financiers et par les économistes sur les
origines de la crise.

« Si l'on ne voyait pas, écrit le vicomte
d'Avenel dans son ouvrage fameux, des
hommes d'État partager de nos jours les
préjugés économiques de la foule, on aurait
peine à se figurer comment au temps de
Henri III, des financiers et des penseurs de
mérite ont cherché si loin la cause d'un

phénomène qui leur crevait les yeux. »
Quand on relit, en effet, les écrits de ces

temps-là, on constate — je ne voudrais pas
manquer de respect à mes contemporains
— que toutes les insanités que l'on dit à
présent sur la cherté de la vie avaient été
produites dès cette époque. (Rires.) U n'y
a rien de nouveau sous le soleill (Applau
dissements.)

Garrault, général des monnaies, soutenait
que la crise était causée par la guerre ci
vile, et M. de Malestroit, qui était maître des
comptes, affirmait que la hausse était plus
apparente que réelle.

En réalité, il ne peut y avoir que trois
causes profondes à la cherté de la vie : la
rareté des produits, la difficulté de leur cir
culation, la trop grande abondance de l'ar
gent ou de ce qui le représente. Ce qui fait
eue le problème à l'heure actuelle est for
midable, c'est que nous sommes en présence
de ces trois causes à la fois. (Très bien!
et applaudissements.)

M. Eugène Lintilhac. Et qu'elles conver
gent.

M. Henry Chéron. Du reste, il est à re-
mtrquer, et je ne le dis pas pour y trouver

un élément de consolation, que ce phéno
mène se reproduit, après chaque guerre,
avec plus ou moins d'acuité et de durée.

Après les guerres du premier empire, on
observe, en 1815 et pendant les deux ou
trois années suivantes, une hausse consi
dérable des prix ; puis ils ne cessent de dé
cliner jusqu'en 1 849.

Après la guerre de sécession, en 1865,
hausse très considérable des prix aux Etats-
Unis.

Hausse après la guerre de 1870-1871,
courte il est vrai, comme l'avait été la
guerre elle-même.

Puis les prix s'abaissent jusqu'en 1896,
époque où la vie a été le moins chère de
puis un siècle.

Depuis cette époque, le coût de la vie
commençait à remonter progressivement.
La guerre actuelle l'a accentué dans des
proportions formidables, d'abord jusqu'au
mois d'avril 1916, puis à partir de la fin de
1916 pour ne pas s'arrêter depuis.

Les chiffres indices établis par la statisti
que générale de la France, chiffres pure
ment théoriques et de comparaison, don
nent pour les denrées alimentaires, entra
1901 et fin 191 8, une augmentation de 96.3
à 332.6. Le coût de ces denrées a donc pres
que quadruplé.

Ce chiffre a été établi sur le coût de
vingt denrées essentielles.

Les mêmes indices sur vingt-cinq matiè
res industrielles établissent -une relation

entre 94.3 et 463,5. Elles ont donc presque
quintuplé de prix.

M . Millies-Lacroix. Ce sont les derniers
chiffres, mais en réalité les augmentations
sont encore supérieures depuis, et, pour
les objets dont vous parlez, elles dépassent
six, sept, huit fois l'ancienne valeur.

M. Henry Chéron. Je n'ai pris, comme
le dit très exactement M. Millies-Lacroix,
que les derniers chiffres que m'ont appor
tées les enquêtes, et comme il le dit très
bien, l'augmentation n'a cessé de se déve
lopper depuis lors, en progression géomé
trique, s'il est permis de parler ainsi.

J'ai cru intéressant de vous donner tous

ces chiffres, ne fût-ce que pour montrer i.
tous ceux qui parlent un peu à la légère de
ces phénomènes économiques, que ceux-
ci ont des causes profondes périodiques
ou qu'ils se rattachent à des événements
déterminés. (Très bien!)

L'exagération de la circulation fiduciaire
génératrice de l'abaissement du pouvoir do
l'argent, est certainement une des princi
pales.

Certes, le mouvement croissant des tran
sactions ne permet pas de vivre aujour-
d'hui avec la même circulation qu'autre
fois.

La moyenne de cette circulation en billets
de la Banque de France atteignait 224 mil
lions en 1830j 223 millions en 1840; 486
millions en 1850; 750 millions en 1860; elle
passait à 839 millions en 1865. En 1866,
elle atteignait pour la première fois un
maximum de 1 milliard 29 millions et une

moyenne pour l'année de 937 millions.
La moyenne annuelle s'élevait à 1.S44

millions en 1870; à 2,075 millions en 1871;
à 2,857 millions en 1873. Cette année-là, le
maximum de la circulation s'élevait jusqu'à
3,072 millions.

Puis, le montant de la circulation redes
cendait. La moyenne annuelle allait en
s'abaissant jusqu'à 2,199 millions en 1879.
Elle remontait à partir de 1880 pour attein
dre 3,060 millions en 1890, 3,527 millions «n
1895, 4,034 millions en 1900, 4,659 milliops
en 1906, 5,080 millions en 1909. Le maxi
mum de 5 milliards avait été dépassé dès
1907.

En 1913, le maximum de circulation vr*A%
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été de 6,023 millions et la moyenne de
5,565 millions.

En 1914, le maximum est de 10,043 mil
lions, le minimum de 5,743 millions, la
moyenne de 7,325 millions.

En 1915, maximum 14,291 millions, mini
mum 10, 162 millions, moyenne 12,230 mil
lions.

En 1916, maximum 18,029 millions, mini
mum 13,310 millions, moyenne 15,532 mil
lions.

En 1917, maximum 22,912 millions, mini
mum i'i,679 millions, moyenne 19,845 mil
lions.

En 1918, maximum 30,820 millions, mini
mum 22,357 millions, moyenne 27,536 mil
lions.

Nous en sommes, à l'heure actuelle, à
plus de 32 milliards de circulation.

M. Guillaume Chastenet. Ce qui serait
intéressant, ce serait d'avoir la proportion
entre l'encaisse et la circulation.

M. Henry Chéron. Vous la connaissez,
puisqu'elle est régulièrement publiée. Elle
ne fait que fortifier mon raisonnement.

Qu md, en soixante ans, la circulation du
papier monnaie à passé de 700 millions à
32 milliards dans un pays, comment veut-on
qu'il n'y ait pas abaissement formidable du
pouvoir de l'argent et rupture complète
dans l'équilibre des conditions de l'exis
tence ? (Applaudissements.)

Messieurs, quelle part faut-il faire à la
spéculation, dans la crise de la cherté de
la vie?

C'est ce qui nous reste à examiner dans
la première partie de nos observations.

Si j'étais chargé de désigner la personne
la plus responsable d'avoir, selon la for
mule des lois pénales, élevé les prix « au-
dessus de ceux qu'eût déterminés la libre et
naturelle concurrence du commerce », je
n'aurais aucune espèce d'hésitation : je
dirais que c'est l'État. (Très bien!) Dès le
début de la guerre, il s'est chargé d'assurer
toutes les conditions de notre existence, il
s'est fait peu à peu remettre tous les pou
voirs, il a réglementé la production et la
consommation.

Il a suscité des consortiums, puis prescrit
des restrictions, des contingentements et
des taxations. Bref, il a pris en mains la
direction de la machine économique d'une
façon si légère et si experte qu'il l'a finale
ment complètement détraquée. (Rires.)

M. Jenouvrier. Sévère, mais juste.

M. Henry Chéron. Vous rappelez-vous
dans quelles conditions, jusqu'au commen
cement de 1916, furent sollicités les affrète
ments? Les départements ministériels, se
défiant les uns des autres, se faisaient
concurrence, sans se préoccuper de 1 1 réper
cussion de leurs offres sur les prix imposés
aux autres ministères !

Ce n'était pas seulement sur le marché
français que se produisait cette concur
rence, mais sur les marchés étnngers et
principalement en Angleterre où le courtage
était libre. C'étaient nos administrations
qui provoquaient la hausse.

Vous souvenez-vous des instructions con
tradictoires qui forçaient certains navires à
ne pas effectuer leur déchargement dans
les ports auxquels ils étaient destinés, à at
tendre en rade et à perdre leur temps en
voyages inutiles et coûteux. D'où augmen
tation fantastique des prix.

■ M. Jenouvrier. Cela continue.

M. Henry Chéron. Dans leurs achats
de toute nature, les administrations de
l'État se sont-elles jamais préoccupées des
répercussions que le choix du moment —
quand elles avaient la possibilité de le faire

t — pouvait exercer sur les cours ? Ces achats

n'ont-ils pas été souvent des facteurs de
hausse?

N'est-ce pas l'honorable M, Desvaux, con
seiller municipal de Paris, qui citait l'autre
jour cet exemple de l'intendance, se faisant
le fournisseur exclusif de pommes de terre
dans la capitale, achetant à une certaine
époque des pommes de terre, qui valaient
26 fr. les 100 kilogr. en Bretagne, les reven
dant, en gare de Paris, 45 fr. à un consor
tium de grossistes, lesquels les ont reven
dues 46 fr. aux détaillants, qui les ont livrées
eux-mêmes à60 et7Ofr.aux consommateurs

parisiens ?
J'emprunte ces chiffres à mon compa

triote.

N'est il pas permis de dire que cet écart
entre 26 et 70 fr. conduit à une hausse des

prix au-dessus de ceux qui ont déterminé
la libre et naturelle concurrence du com
merce ?

Comme facteur de hausse, ne faut-il pas
encore signaler les gaspillages de toute na-
turo qui ont été pratiqués aux armées de
puis la guerre ? Que de pain jeté au début
des hostilités ! Il y en avait des wagons en
tiers dans les rivières ! Vous souvenez-vous

des troupeaux de bœufs qu'on enlevait à
leurs herbages pour les parquer sur les
places publiques, ou bien qu'on laissait
s'anémier ou dépérir dans les wagons ?

Que d'issues de toute nature ont été com
plètement détruites faute de compétence et
de surveillance ! Vous rappelez-vous l'épo
que où l'on sacrifiait et où l'on enfouissait
les cuirs des animaux ? Faut-il s'étonner
que le prix des chaussures se soit élevé de
la façon que vous savez ? Que de porcs et de
volailles on eût nourris avec tous les dé
bris provenant de l'alimentation des ar
mées ! Des hommes ont réclamé tout cela.
ils n'ont pas été entendus.

L'État a été le facteur principal de la
hausse des prix. (Très bien l)

M. Debierre. Gaspillage sur gaspillage !

M. Henry Chéron. Et alors, messieurs,
de même que certaines plantes poussent et
se développent en terrain mal préparé,
le spéculateur est né au milieu de cette
anarchie économique et administrative.

M. Jenouvrier. Le mercanti 1

M. Henry Chéron. Vous avez essayé de
l'atteindre par la taxation. Elle l'a servi. Là
où la taxe a été appliquée, les marchés ont
été désertés. Le spéculateur est allé direc
tement chez le producteur rafler toutes les
denrées, aux prix les plus fantastiques. Or,
vous le savez, messieurs, les marchés ne
servent pas seulement à alimenter nos
villes.

M. Hervey. Ils servent également de ré
gulateurs.

M. Henry Chéron. Ils servent de régu
lateurs, comme le dit très bien M. Hervey.
Par l'abondance des produits, ils provoquent
la concurrence.

La colère est grande parmi les consomma
teurs, quand on ne trouve pas certains pro
duits sur le marché et qu'on apprend qu'à
la gare il en est expédié des quantités con
sidérables pour des destinations plus ou
moins lointaines.

Le spéculateur qu'il faut atteindre, c'est
l'intermédiaire qui va rafler directement
les produits à leur source, à des prix exces
sifs, suscite des hausses désordonnées,
sachant qu'il trouvera, pour écouler les
denrées ainsi acquises, quelqu'un de plus
spéculateur encore que lui.

M. Eugène Lintilhac. Et cela continuel
Dans le Cantal, on me signale des rafleurs
allant, chez le producteur, offrir 10 fr. de la
livre de fromage. (Mouvement.) Et je le sais
de bonne source. Sus aux rafleurs! (Marques
d'assentiment.) »

M. Henry Chéron. Quant aux mesures
de réglementation abusive et aux tracasse
ries administratives de toute nature qui
sont pratiquées sur les marchés, elles sont
essentiellement nuisibles au consomma
teur.

C'est ainsi que la plupart des décisions
prises au marché de la Villette ont gran
dement et pour longtemps nui à ce mar
ché et compromettent l'approvisionnement
de la capitale.

Cherchez donc et atteignez le spéculateur
où il se trouve. (Très bien I)

M. André Lebert. N'oubliez pas le dé
taillant,

M. Henry Chéron. Je vais y arriver. Je
ne peux pas p rler de tout le monde à la
fois. Ils sont trop !

Une personne digne de foi m'informait,
ces jours derniers, que, dès l'apparition du
nouveau projet de loi, pourtant tout à fait
inopérant en la matière, qui a été déposé
pour renforcer la législation pénale contre
le spéculateur, des intermédiaires ont écrit
et même télégraphié imprudemment dans
les pays de production en demandant quon
n'envoyât plus rien dans la capitale. da
façon à gêner les gens et à forcer ensuite
les citoyens à passer sous leurs exigences.
(Murmures.)

Ajouterai-je que la taxe, déjà inopérante,
en principe, a été aussi mal appliquée
qu'elle pouvait l'être ? Il y a des gens qu'on
ne consulte jam lis, en pareil cas: ce iont
lex intéresses, les agriculteurs, les com
merçants honnêtes. Si, dès le début de ia
guerre, on avait pris un contact plus étroit
avec eux, sollicité leurs conseils, établi des
rapports entre eux et les orgmes, <ie
consommation, au lieu de laisser une
légion de vampires s'abattre sur le com
merce de la France, nous n'aurions pas
eu la crise d'aujourd'hui. Îlien n'est
plus dangereux que d'établir des taxes
qui ne sont pas respectées, de prendre
des mesures qui ne sont pas conservées,
de voter des lois qui ne sont pas mises à
exécution. Autrefois, on avait le respect de
la loi et de l'autorité dans notre pays. Au
jourd'hui, lorsqu'un citoyen passe devant
une affiche blanche ou lit une des nom

breuses circulaires contradictoires qui se
succèdent depuis le début de la guerre, il
hausse les épaules, en disant : « EX voilà
une de plus! » (Rires et applaudissements.)

Il faut donc atteindre et frapper le mer
canti autrement que par des textes illusoi
res, inopérants ou inappliqués. Nous dirons
de quelle manière, quand, après avoir indi
qué le mal, nous en serons au remède.

Trop de gens ont pris l'habitude, depuis la
guerre,de gagner trop facilement de l'argent,
pend tnt que d'autres se faisaient tuer pour
la patrie.

La spéculation de l'intermédiaire a tenté
beaucoup de revendeurs au détail. Dans
certains magasins de l'aris, les cours ne
s'élèvent pas seulement d'une journée à
l'autre, mais d'une heure à l'autre, suivant
la tète du consommateur.

Il est juste d'ajouter qu'il y aurait moins
do spéculateurs, si le consommateur savait
se défendre. Mais le consommateur est

l'être le plus naïf que la terre ait jamais
porté. Il représente le nombre qui pourrait
tout et il se laisse tondre à merci, se dis
putant avec ses congénères l'honneur d'être
exploité à n'importe quel taux.

lP our un article qui valait 2 fr., il y a
huit jours, lui demande-t-on 3 fr.? Il s'in
cline avec respect et paye, à moins que
ce ne soit pour se se voir envoyer se pro
mener s'il a tenté une timide demande d'ex

plications.

. M. Eugène Lintilhac, Oui, mais quand il
se fâchera 1



t5ù SÉNAT — SEANCE DU 18 FÉVRIER 1919

M. Henry Chéron. Si tous ceux à qui on
demande 3 fr. d'un article oui vaut 2 fr.,
refusaient de se laisser faire,la loi de l'offre
et de la demande, là seule qui ait quelque
efficacité, aurait vite ramené le vendeur à
plus de raison.

Nous indiquerons dans un instant au con
sommateur quelques moyens de se dé-
iendre.

Bornons-nous à constater ici que, jusqu'a
lors, non seulement il n'a pas résisté au spé
culateur, mais qu'il se fait son complice.

Quand on répond à un client, chez n'im
porte quel marchand de denrées de Paris :
« 11 n'y a pas de beurre ! », puis que, sur un
appel désespéré du consommateur, on va
en chercher dans l'arrière-boutique au prix
que vous savez, ne favorise-t-on pas la spé
culation ?

Les gens qui ne craignent pas, dans cer
tains restaurants de Paris, de dépenser
50 ou 60 fr. par tête pour déjeuner ne sont-
ils pas la cause que l'énorme majorité des
gens plus modestes ne peut pas arriver à
se nourrir?

Cela est bien indifférent à un grand res
taurateur d'acheter les denrées à n'importe
quel prix, quand sa clientèle paraît d'autant
plus satisfaite que c'est plus cher I

D'une manière plus générale, tous les
nouveaux riches, plus simplement tous ceux
qui ont des ressources auxquelles ils n'é
taient pas habitués et qui ne connaissent pas
la valeur de l'argent, ou qui n'ont pas le
souci de l'épargne et consacrent à l'alimen
tation une trop grande part de leur budget,
font la hausse des prix et se constituent,
sans le vouloir, les meilleurs auxiliaires du
spéculateur.

Le problème de la répression de la spé
culation, répression que nous voulons effi
cace et impitoyable, est donc complexe,
comme celui de k. cherté de la vie lui-
même.

Aussi, après avoir indiqué le mal, devons-
nous trouver et préciser les remèdes.

C'est ce que je voudrais faire, aussi briè
vement que possible, dans la seconde partie
de mes observations.

Ces remèdes me paraissent être les sui
vants : réorganiser et intensifier la produc
tion et notamm-nt la production agricole
(Très bien ! très bien!), mettre fin à la crise
des transports, par conséquent, améliorer
ainsi les conditions de répartition des den
rées ; restituer intelligemment, si je puis
dire, aux besoins de la nation-..-

M. Jenouvrier. Vous êtes exigeant 1

M. Henry Chéron_... les immenses
stocks que détient l'État (Très bien .'), rendre
progressivement au commerce sa liberté. . .

M. Eugène Lintilhac. Surveillée I

M. Henry Chéron_... organiser par la
double initiative des collectivités et du mou

vement coopératif, la concurrence contre le
profiteur.

Il faut, tout d'abord, porter l'effort sur la
production. Travailler, produire sous toutes
les formes, voilà le remède essentiel à la
cherté de la vie. (Très bien!) Il faut le dire,
il faut le proclamer. Ce n'est pas le moment
de se livrer à la limitation volontaire de la

production. Respectons les lois sur la régle
mentation du travail, ne négligeons rien de
ce qui peut sauvegarder l'hygiène, ménager
les forces physiques et la condition morale
des travailleurs, mais, dans l'observation de
ces règles, demandons à chacun de produire
tout ce qu'il peut.

M. Dominique Delahaye. Ce ne sont pas
les idées qui ont cours en ce moment !

M. Henry Chéron. Plus on produira, plus
les marchandises et les denrées seront en

abondance, et plus le cours de la vie s'abais-
àera.

Monsieur le ministre, vous avez fait un
programme de ce que vos capacités actuel
les de production nous permettent d'obtenir
pour 1919. Dans ce programme, envisageant
comparativement les besoins delà consom
mation, vous avez comblé la différence par
des importations. Il le fallait bien, vous ne
pouviez pas faire autrement; il serait inex
cusable, quand on a la liberté des mers, de
ne pas importer dans un pays tout ce qui
est utile pour la nourriture des habitants.

Mais vous savez bien que ce système est
précaire et plein de dangers, qu'il est abso
lument impossible de l'adopter comme une
règle pour l'avenir.

Acheter ce que l'on peut produire, c'est
se ruiner. L'exemple de cette guerre nous a
prouvé qu'il est indispensable que nous
produisions tout ce qui est utile à l'alimen
tation de notre pays. Pour cela, il faut don
ner à la terre française son plein rende
ment, mettre partout en valeur les riches
ses du sol et du sous-sol. Il est nécessaire
que tous ceux qui veulent organiser une
industrie créent autour d'eux du travail et

de l'activité, ne soient plus traités en sus
pects, comme on l'a fait parfois avant la
guerre. Il faut qu'ils soient protégés, encou
ragés par les pouvoirs publics, et non pas
paralyses dans leurs initiatives par des tra
casseries et des formalités administratives.

( Vive approbation.)
Sans doute, les problèmes sociaux sur

gissent-ils plus pressants que jamais, de
cette longue et terrible guerre. Si les pou
voirs publics sont animés à la fois de l'es
prit de justice et du sens de la discipline
nationale, s'ils convient tous les intéressés
à réaliser, dans l'ordre, dans la légalité in
violable, une œuvre de réel progrès pour
l'amélioration matérielle et morale de la
condition humaine, ils trouveront de tous
côtés des initiatives empressées à les suivre
et à les seconder.

Ce qu'il faut, c'est assurer, dans ce pays }
la sécurité, la confiance et la concorde. Si
nous le voulons, elles peuvent être pour la
France le début d'une ère de prospérité
que nous n'avons encore jamais connue.
(Nouvelle approbation.)

Comme on ne peut traiter toutes les
questions à la fois, je veux me borner à
parler aujourd'hui de la production agri
cole, en relation étroite avec le coût de la
vie.

Je demande donc à M. le ministre de

l'agriculture : « Avez-vous un grand pro
gramme de réorganisation agricole? »

Sachant tout ce qu'il vous manque pour
satisfaire, soit à l'alimentation humaine,
soit à la nourriture des animaux, ayant à
administrer un pays qui peut produire tout
cela par lui-même, avez-vous prévu tout ce
qui serait nécessaire, dans les diverses ré
gions, en main-d'œuvre, en instruments
agricoles, en engrais, en semences, en
moyens de transports ruraux, pour que la
vie agricole puisse non seulement repren
dre, mais être intensifiée au maximum, car
c'est là qu'est le salut ?

Avez-vous envisagé les moyens d'ouvrir
le crédit le plus large et, aussi, le plus ac
cessible à tous ces hommes qui, revenant
du front, ne demandent qu'à travailler la
terre ? Si vous ne l'avez pas fait, faites-le
sans retard 1

Comment expliquer qu'il puisse y avoir,
en ce moment, tant de chômeurs, quand il
y a tant de besoins en main-d'œuvre agri
cole ? Comment expliquer que tant d'usines
se ferment, mettant des ouvriers sur le
pavé, quand il y a besoin de fabriquer tant
d'instruments agricoles ?

Vous nous avez fait espérer ceux que doit
nous livrer l'Allemagne d'après les condi
tions de l'a :r>tetfce. I.* w)*a . je vous de-
H)t ^an t - < •>'■•■. 1,3 agricoles
sr ■ ■■• ' ; -:

Il y a quelques jours, M. le ministre des
travaux publics, dans un fort intéressant
discours, a annoncé au Sénat qu'il allait
expédier un million de tonnes d'engrais
vers les régions du Nord. (Très bien!)

S'est-on préoccupé aussi des engrais né
cessaires à la vie agricole du surplus du
pays, et, surtout, a-t-on pris les mesures
indispensables pour que ces engrais soient
mis, à des prix abordables, à la disposition
de nos cultivateurs ?

Trop souvent, depuis quatre ans, ils ont
eu beaucoup de peine à se procurer des
semences. Toutes les mesures sont-elles

prises pour les aider et pour ne pas les
paralyser dans leurs initiatives ?

Dans beaucoup de communes on manque
ou de chevaux de culture ou de moyens de
charrois. La réquisition des chevaux d'âge
a nécessairement apporté un trouble pro
fond dans nos petites exploitations agricoles.
Maintenant que l'immense matériel de l'ar
mée se trouve disponible, allez-vous mettre
à la disposition de nos agriculteurs le mo
bilier, mort et vif, j'entends, à la fois les
moyens de transports et les animaux? Vous
allez prochainement, nous a-t-on dit ces
jours derniers dans les journaux, démobi
liser les chevaux. La manière dont cette
démobilisation s'effectuera est extrême

ment importante pour les intérêts de nos
agriculteurs.

M. Guilloteaux. Très importante, en effet.

M. Henry Chéron. Si vous faites de
grandes ventes, tous les animaux seront
raflés, pardonnez-moi l'expression, parles
intermédiaires, qui exploiteront ensuite les
agriculteurs.

M. Hervey. C'est déjà commencé, en effet.

M. Henry Chéron. Il faudrait consentir
des ventes individuelles aux agriculteurs et,
d'autre part, chercher à restituer à chaque
région le cheval qui en est originaire (Très
bien! très bien!), et surtout la jument pou
linière, si vous ne voulez pas continuer une
sorte d'élevage bâtard et sacrifier ainsi tous
les progrès antérieurement accomplis.

Enfin, puisque vous avez la possibilité
aujourd'hui, à l'aide des importations que
vous aviez prévues, d'assurer temporai
rement non pas seulement l'alimentation
humaine, mais la nourriture des animaux,
allez-vous faire en sorte que le cultivateur
puisse trouver de l'avoine pour ses che
vaux, de la farine d'orge pour ses porcs, du
grain pour ses volailles, sans passer par
les fourches caudines des intermédiaires

qui prélèvent sur lui des bénéfices scanda
leux? Avez-vous fait un programme de tout
ce qui est indispensable pour permettre à
toutes les petites industries auxiliaires do
nos campagnes de fonctionner : celles des
maréchaux ferrants, forgerons, couvreurs
de bâtiments, petits charpentiers?

Je m'excuse d'entrer dans tous ces dé
tails, mais c'est tout cela qu'il faut faire si
vous voulez réorganiser rapidement la cul
ture. (C'est évident !)

Songez-vous aussi, puisqu'on a parlé de
chevaux, à faire quelque chose pour l'éle
vage du cheval, cet élevage qui a été, mal
gré nos protestations, trop souvent négligé,
et presque sacrifié avant la guerre, alors
qu'il intéressait non pas seulement l'agri
culture et la prospérité générale du pays,
mais la défense nationale elle-même?

Allez vous renseigner le plus tôt possible
les éleveurs sur l'orientation que vous
comptez donner â cet élevage ou, au con
traire, allez-vous les laisser dans une incer
titude qui doit fatalement les conduire à la
ruine ?

Que comptez-vous faire, monsieur le mi
nistre, pour la reconstitution du troupeau
bovin ? Allez-vous reprendre les néthvdes
de sélection oui avalent  donp avant
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guerre les meilleurs résultats ? Allez-
vous même les perfectionner, car nous
étions en retard à cet égard ! Allez-vous
faire comme la Belgique qui a ses taureaux
approuvés, de même que nous avons nos
étalons approuvés ? Allez-vous donner aux
concours agricoles un caractère plus scienti
fique, en permettant que s 'en dégagent les
meilleures vaches laitières et les meilleures
vaches beurrières ?

Puisque la reconstitution des pays libérés
exerce une influence directe sur le marché
de l'ensemble du pays, n'allez-vous pas
faire en sorte que les achats de vaches lai
tières soient effectués directement dans les
pays producteurs, au lieu de l'être par des
intermédiaires qui prélèvent parfois plus
de 500 fr. par animal et faussent les cours.

J'espère que le Gouvernement n'omettra
pas de réclamer aux Allemands les bovins
reproducteurs nécessaires à la reconstitu
tion des pays envahis. Ce sera justice, puis
qu'ils les ont volés ou détruits.

M. Guilloteaux. Et les forêts, aussi,
qu'ils ont ravagées !

M. Henry Chéron. Bien entendu.
Vous êtes-vous entendu avec M. le mi

nistre des travaux publics pour faciliter la
circulation des bœufs maigres vers les ré
gions d'embouche ? Allez-vous prendre des
mesures pour empêcher l'abatage des
jeunes animaux? Voilà quatre ans que nous
réclamons l'interdiction de l 'abatage des
veaux! Et cette mesure, nous n'avons ja
mais pu l 'obtenir.

M. Eugène Lintilhac. Pas intégralement,
mais elle a été prise.

M. Henry Chéron. La mesure n'a pas été
prise pour les veaux mâles, mais seule
ment pour les veaux femelles.

M. Millies-Lacroix. Et encore !

M. Henry Chéron. Allez-vous prendre
aussi les mesures nécessaires pour encou
rager les agriculteurs à reconstituer le trou
peau ovin et le troupeau porcin, qui sont
à deux doigts de leur ruine, et à réorganiser
la basse-cour, auxiliaire indispensable de
l 'alimentation? On avait fait, avant la
guerre, des expositions avicoles qui avaient
donné les meilleurs résultats. Ne pourriez-
vous les reprendre cette année et accor
der quelques encouragements aux avicul
teurs ? ' <->

Ferez-vous enfin le nécessaire pour que
la quantité de lait indispensable à la cou-
sommation humaine lui soit réservée avant

d 'être portée vers les transformations in
dustrielles et pour que le surplus seulement
soit laissé à ces transformations ?

Je m'excuse d'entrer dans tous ces détails,
mais il le faut bien. Si, sachant exactement
ce qu'il vous faut, vous orientez la produc
tion agricole vers les nécessités immédiates
et si vous l'encouragez à y satisfaire, elle
vous répondra avec la plus grande bonne
volonté.

Ce n'est point seulement, d 'ailleurs, pour
les besoins immédiats qu'il faut se préoc
cuper de cette œuvre. Tout l'avenir de la
France y est lié.

Nous souffrions, avant la guerre, comme
d'un mal profond, du dépeuplement de nos
campagnes.

Comment ne pas comprendre, en présence
de la situation actuelle, qu'il faut réagir
contre ce fléau, intensifier dans toutes les
écoles rurales l'éducation agricole, cultiver
chez tous les petits Français cet amour de
la terre qui est instinctivement au fond de
chacun d'eux, honorer l'agriculture et les
agriculteurs sous toutes les formes, attirer
les ouvriers agricoles vers les campagnes,
>n prenant toutes les mesures qui peuvent
■ '° ' - .oistr ce genre de travail ?

Que de choses à faire, quel programme à
accomplir pour moderniser la vie rurale!

Il faudrait d'abord que trop de grands
propriétaires parisiens, qui se désintéres
sent de leurs fermes et ne les visitent ja
mais, se rendissent compte plus ^oiivent
des efforts et des besoins de leurs fermiers,
des améliorations à effectuer, soit en fa
veur de la ferme elle-même, soit pour re
tenir, par des conditions meilleures de vie,
les ouvriers agricoles.

Toute une œuvre sociale est ici à accom

plir.
L'État doit, d'ailleurs, donner des facilités

nouvelles à nos agriculteurs.
Il faut que nous arrivions à une plus

grande utilisation de l'électricité dans les
campagnes, soit pour la force motrice, soit
pour l'éclairage lui-même.

Les communes qui n'ont pas encore le
téléphone doivent en être dotées, les cour
riers postaux améliorés ; des services auto
mobiles organisés entre les communes qui
n'ont pas le chemin de fer, c'est le progrès,
tout cela !

Si vous ne le réalisez pas, vous demeure
rez en retard sur les autres pays.

Ce retard, dans le domaine de la culture
intensive, était considérable avant la guerre.

Si je prends la moyenne des années 1905
à 1914, je constate que le rendement à
l'hectare en froment, qui était de 13 quin
taux 5 en France, était de 20 quintaux 6 en
Allemagne, de 21 quintaux 8 en Angleterre.
de 21 quintaux 4 en Suisse, de 23 quin
taux 9 aux Pays-Bas, de 30 quintaux 2 au
Danemark.

Nous produisions pendant la même pé
riode 13 quintaux 4 d'orge, contre l'Angle
terre 19,2, l'Allemagne 20, les Pays-Bas,
20,2, la Belgique 27,4.

Notre rendement en avoine était de 12,6
contre 19,4 en Allemagne, 21,4 aux Pays-
Bas, 18,4 en Angleterre, 24,2 en Belgique,

Enfin, notre rendement en pommes de
terre était de 87,5 à l'hectare contre 137,4 en
Allemagne, 141 au Danemark, 143 en Angle
terre, 153 en Norwège, 170 en Belgique.

Voyez ce qui nous restait, à faire dès
cette époque pour tirer tout le parti qu'elle
comporte de notre merveilleuse terre do
France !

Et songez à toute la distance qu'il nous
faut rattraper aujourd'hui vis-à-vis d'une
Allemagne qui n'a pas été envahie et qui a
d'autant plus sûrement intensifié ses pro
ductions qu'elle ne pouvait rien importer
de l'extérieur.

Réorganiser et intensifier la production
agricole, c'est donc là le premier de nos
devoirs. Nous y trouverons le remède le
plus efficace et le plus pratique à la cherté
de la vie. Ne négligeons rien pour lui con
férer toute son efficacité.

Il faudrait, messieurs, en traitant une
question comme celle qui nous occupe,
pouvoir lui donner des développements
qui me feraient abuser de votre bienveil
lante attention.

Comment pourtant ne pas dire, à propos
de la crise de l'alimentation, un mot de l'or
ganisation de la pêche fluviale et la pêche
maritime?

Tout est à faire dans ce domaine. Pour
la pêche fluviale, nous étions, avant la
guerre, les tributaires de l'ennemi.

Étant données les magnifiques rivières de
France, que f dt-on de pratique pour con
server et multiplier le poisson ?

Tels départements qui veulent créer des
laboratoires de pisciculture ou de piscifac-
ture cherchent en vain à obtenir de nos

hautes administrations les renseignements
utiles.

Pour la pêche maritime, nous en sommes
encore réduits aux procédés les plus empi
riques.

depuis le moment où te poisson e*t

apporté par le pécheur, jusqu'à celui où il
arrive au consomm ateur, par combien de
mains, de criées, d'intermédiaires et da
taxes de toute nature ne passe-t-il pas?

Et pour la pêche elle-même que fait-on,
soit pour empêcher la destruction des
fonds, soit pour perfectionner les procédés
en usage?

Ces questions vous dépassent, monsieur le
ministre, mais c'est au Gouvernement que je
m'adresse. Quand on veut nourrir un pays
et lui épargner la cherté de la vie, on doit
s'occuper de tout cela.

Il faut donc produire. Mais cela ne servira
de rien si les produits ne circulent pas.
Nous avons indiqué comme l'une des
causes du mal la crise des transports. Cher
chons les moyens d'y remédier.

L'autre jour, M. le ministre des travaux
publics nous a fait l 'énumcr ition des me
sures qu'il avait prises à la fois pour re
constituer les moyens de transport dans
les régions libérées et pour réorganiser la
circulation dans l'ensemble de la France. 11

a bien voulu nous faire connaître que, sur
le matériel mis à la disposition des alliés
d'après les conditions de l 'armistice avec
l'Allemagne, 2,600 locomotives sur 5,000,
70,000 wagons sur 150,000, constituent la
part de la France, et que nous en avions
reçu jusqu'ici sensiblement la moitié.

Il nous a dit encore que 120 ou 150 trains
de wagons vides sont disponibles en Alsace-
Lorraine, qu'enfin, indépendamment du
matériel qu'il a été autorisé à acheter pour
le compte de la France, il a repris la suite
d'une commande de 30,000 wagons faite par
les Américains, qu'il va conserver 18,000
wagons et 1,200 locomotives que les Améri
cains avaient en France, ainsi que 12,000 wa
gons anglais et 480 locomotives anglaises.
A ces mesures nous demandons à M. le mi

nistre des travaux publics d'en ajouter une
autre qu'il nous a promise et que nous ré
clamons depuis longtemps : la réparation
des 2,500 locomotives et des 35,000 wagons
qui sont immobilisés faute de réparations.
Qu'on rouvre les ateliers, qu'on y mette la
personnel nécessaire, mais qu'on répare la
matériel : c'est indispensable.

D'ailleurs, le matériel n'est pas tout: il y
a la question d'administration.

Nous réclamons depuis un certain nom
bre d'années l'unité de direction dans les

transports. Pour la première fois, M. le mi
nistre des travaux publics est venu nous
dire: «tille est faite depuis quelques jours.»
Acceptons-en l 'augure. Tâchons que cette
unité de direction et de commandement
soit effective et produise les effets que
nous en attendons.

M. Debierre. C'est fait sans l'être tout en
l'étant.

M. Henry Chéron. On vient d'embaucher
un nombreux personnel : 100,000 auxiliai
res, je crois. H ne suffit pas d'avoir des
hommes, il faut qu'ils soient convenable
ment répartis et utilisés, qu'on forme des
spécialistes, qu'on pourvoie les ateliers da
la main-d'œuvre nécessaire et que cette
main-d'œuvre, équitablement rémunérée,
soit conviée dans la limite des heures

réglementaires à un maximum de produc
tion.

L'ordre doit être rétabli dans les trans
ports et dans les gares. Celui qui expédie
des marchandises doit avoir la certitude

qu'elles arriveront en temps utile, et sur
tout qu'elles arriveront. (Marques d'appro
bation.) Il ne faut plus entendre parler da
denrées périssables perdues et compro
mises, d'animaux morts de faim dans* les
garoo ou de marchandises égarées; lesden*
rées, les animaux, les matières premières,
les produits manufacturés doivent circule?
librement et rapidement au lieu de »'ea»
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tasser sur les quais ou dans des wagons
qui ne roulent pas. Il y a eu des faits j
inouïs : il faut qu'ils cessent Sans le réta
blissement des transports, il est impossible
à l'agriculture, à l'industrie et au commerce
de refaire quoi que ce soit pour la reconti-
tulioa. nationale. Quand, au contraire, la
crise des transports aura pris fin, on peut
être certain qu'aura cessé une des causes
«ssentielles de la cherté de la vie.

M. Millies-Lacroix. Voulez-vous me
permettre une observation ?

M. Henry Chéron. Volontiers !
M. Millies-Lacroix. Vous omettez une

des causes principales que nous a signalée
l'autre jour M. le ministre de la reconstitu
tion nationale.

Il n'y a pas seulement pénurie de maté
riel et de main-d'œuvre, il n'y a pas seule
ment défaut d'unité dans la direction, com
me vous l'avez à juste raison rappelé tout à
l'heure, il y a aussi un impedimenturn ter
rible qui nous a été caché : la situation de
nos voies ferrées, de tous nos ouvrages
d'art. Ils exigeront un très long délai pour
être remis en état. C'est un poi.it sur lequel
je vous prie d'appeler l'attention du Gouver
nement.

M. Henry Chéron. Vous avez raison de
compléter mon argumentation, et je vous
en remercie.

Je me permets simplement de rappeler
que M. le ministre de la reconstitution
industrielle nous a signalé ce péril en ce
qui concerne les régions qui viennent d'être
libérées. Mais vous avez raison d étendre vo
tre observation à la généralité du matériel de
la France. Il est certain qu'après l'utilisa
tion plus qu'intense des ch -mms de fer, les
voies sont en mauvais état et le matériel
dans une situation déplorable. C'est une
raison de plus pour inlensilier, dans les
ateliers qu'il faut rouvrir, les réparations
que je déclarais tout à l'heure indispensa
bles. Vous savez bien qu'en exprimant ce
sentiment je ne fais que dire ce quiaété
souvent répété dans nos commissions.

M. Millies-Lacroix. Absolument.

M. Henry Chéron. Il faut mettre fin à la
crise des transports. C est une condition
indispensable pour remédier à la cherté de
la vie.

J 'ai parlé des stocks. L'État avait consti
tué pour les besoins de la guerre.d'immen
ses stocks ; nous demandons qu'ils soient
restitués à la collectivité nationale. Cel i n'a

même pas besoin d être démontré. Ce n'est
pas au moment où le pays souffre de la
pénurie de denrées et de marchandises que
l'État peut se constituer accapareur de mé
taux, d'objets fabriqués, de tissus, de vête
ments et de denrées de toute nature.

M. Flaissières. C'est cependant ce qu'il
fait!

M. Henry Chéron. Qu'il prenne des pré
cautions tant que la paix n'est pas défini
tive, nous sommes d'accord, mais, des qu il
le pourra, il devra remettre dans la circula
tion le plus de produits qu'il sera possible.

M. Millies-Lacroix. Dans la circulation,
mais pas dans la spéculation I

M. Henry Chéron. Nous sommes tous
d'accord avec M. Millies-Lacroix quand il
nous met en garde contre l'avidité des
spéculateurs. Mais il faut aussi que l'État
ne traite pas cette question des stocks à un
point de vue trop strictement administratif
et fiscal. Si, en effet, sous prétexte qu'il a
acheté très cher certains produits et den
rées, il voulait les revendre au même prix,
alors qu'il y a tant de besoins immédiats à
satisfaire, ce serait un nouveau facteur de

la hausse. Je reconnais que le péril ne se- ]
rait pas moindre si l'on permettait à la cu
pidité des intermédiaires de s'exercer sur
des richesses qui sont le bien de la nation.

M. Eugène Lintilhac. Ils auraient une
ample matière : de 15 à 20 milliardsl

M. Henry Chéron* Vous voyez qu'il y a
deux écueils à éviter : celui qui consisterait
à favoriser les spéculateurs, et celui qui,
par des conceptions trop étroitement fis
cales, consisterait à ne pas mettre à la
disposition du pays ce qui est nécessaire à
sa reconstitution et à sa vitalité.

On a constitué un sous-secrétariat pour
la liquidation des stocks et l'on a mis à sa
tète un homme dont nous connaissons tous
la valeur ; faisons-lui confiance pour une
liquidation active, intelligente et ordonnée
qui contribuera à abaisser la cherté de la
vie.

Il faut aussi comprimer le développement
de la circulation fiduciaire.

U n'y a que trois moyens pour cela :
Restreindre les dépenses publiques, du

moins les dépenses improductives [Appro
bation) ;

Restreindre les dépenses privées ;
Absorber les capitaux par de grandes en

treprises d'intérêt public ou les confiier à
une épargne saine.

Messieurs, il faudra bien instituer, quel
que jour, un débat sur la situation finan
cière.

M. Flaissières. Éloignez de nous ce ca
lice !

Un sénateur à droite. Il ne faut pas trop
l'éloigner.

M. Henry Chéron. Elle nous crée des de
voirs impérieux. On a pris l'habitude dans
ces dernières années de dépenser sans
compter____

M. Millies-Lacroix. Sans mesure !

M. Henry Chéron. . . .et sans savoir qui
payerait. L'heure est maintenant venue
d'établir nettement la situation, de réclamer
aux agresseurs ce qu'ils doivent, et, pour le
reste, de ne pas hésiter à remettre un peu
d'ordre dans nos affaires.

Il faut se iéiiciter grandement de ce que le
Sénat, dans sa dernière séance, sur l'inter
vention énergique de l'honorable M. Touron,
n'ait pas hésité à affirmer de nouveau sa
doctrine en ce qui concerne la dette de l'en
nemi. C'est l'Allemagne qui a voulu, organisé
el prémédité la guerre. Elle l a conduite et
pratiquée avec un luxe de sauvagerie inouï.
Il faut qu'elle en paye intégralement les
dommages et les frais. (Très bien ! très bien ')
Toute solution contraire serait un défi à la

justice ; et j'ajoute — c'est l'expression sin
cère de ma pensée — que les mandataires du
peuple n'auraient pas le droit de la prendre
sans trahir leur mandat.

U ne s'agit pas ici, en effet, d'une de ces
sanctions pénales qui peuvent être ou ne
pas être infligées; il ne s'agit pas de
dépenses qui peuvent être ou non consen
ties. Ce qui est en jeu, ce sont des dom-
m iges et des dépenses qui doivent être
nécessairement supportés par quelqu'un.
Ce qui ne sera pas payé par l'agresseur le
sera par la victime. Voilà la situation.

M. Flaissières. Ce serait immoral l

M. Henry Chéron. Oui, ce serait profon
dément immoral. Et comme il s'agit de
charges qui pèseront peut-être sur des siè
cles, comme nous allons stipuler pour les
générations futures, pour nos petits enfants
et nos arrière-petits-neveux, il faut nous
garder de leur léguer la plus monstrueuse
des iniquités. ( Vive approbation.)

Alors donc qu'il s'agit de relever les rui
nes Immenses de nos régions envahies

et d'assurer leur pleine reconstitution, je
réponds avec vous tous : dette de l'Alle
magne.

Quand on nous dit que les dépenses déjà
payées par nous pour la guerre se sont
élevées à 182 milliards, je réponds : dette •
de l'Allemagne.

Quand on ajoute que les conséquences
indirectes de la guerre vont se traduire
dans le budget extraordinaire par des dé- -
penses exceptionnelles qui vont atteindre
52 milliards, je dis : dette de l'Allemagne.

Quand, enfin, faisant le calcul de nos
budgets, on ajoute à l'intérêt des emprunts,
de ces emprunts qui sont, je viens de le
dire, la dette de l'Allemagne, une évalua
tion de 4 milliards pour les pensions à
payer, je réplique, là aussi : dette de l'Alle
magne, car c'est l'Allemagne qui a fait les
veuves, les orphelins et les mutilés. (Ap
plaudissements.)

M. André Lebert. Tout cela est fort bien,
vous liquidez la créance, mais vous oubliez
de dire comment elle sera acquittée.

M. Henry Chéron. Voici ma réponse, et
je suis sûr qu'elle ne suscitera ici aucune
objection,

Non seulement l'ennemi doit payer tout
cela, mais il le peut, tandis que nous, nous
no le pourrions pas.

Ses industries sont intactes, sa terre est
en plein rapport. L'Allemagne n'a pas été
envahie; elle est prè:e au travail.

Nos usines, à nous, ont été saccagées en
vertu du plan odieux et systématique qui
vous a été révélé. Nos terres de la région
du Nord ne sont plus qu'un désert. Nos
villes sont détruites, nous avons perdu, pour.
de longues années, nos facultés normales
de production.

La thèse que je défends n'est donc pas
seulement conforme aux principes du droit
commun des codes allemands et des codes
français, à savoir que fauteur d'un préju
dice est tenu de le réparer, elle exprime
les véritables possibilités de la situation.

Qu'on ne nous parle jamais de faire sup
porter sous une forme quelconque aux con
tribuables français une partie de la dette
de l'ennemi. Cette mesure provoquerait un
véritable sentiment de révolte dans tout le

pays. 12 t si la ligue des nations pouvait
prêter la main à une pareille injustice elle
perdrait toute autorité morale auprès d j s
peuples qui ont souffert et auprès du monde
civilisé tout entier. (Tres bien! très bien!
el vifs applaudissements.)

Avant-hier, lors du renouvellement de
l'armistice, dont nous remercions le Gou
vernement et pour lequel nous félicitons le
maréchal Foch, qui fut, une fois de plus, le
digne et ferme défenseur des intérêts de la
France, M. Erzberger a eu une parole que
vous avez certainement retenue. Sollicitant
humblement des conditions moins sévères

il a dit : « La puissance comporte la res
ponsabilité ».

Retournons à M. Erzberger ses propres pa
roles. L'Allemagne avait la puissance, elle a
pris la responsabilité de la guerre ; elle a dé
chaîné sur le monde l'horrible catastrophe -
que vous savez ; elle a fait des millions de
morts, il faut qu'elle paye intégralement,
qu'elle paye tout. (Très bien ! très bien!)

Donc les dépenses de la guer e, directes
ou indirectes, ne devront pas portersurnos
budgets.

Nous n'en devrons pas moins, pour faire
face à nos nécessi és propres, élever le
chiffre de nos prévisions de dépenses et
des ressources destinées à les équilibrer.
C'est une raison de plus pour nous mettre
en face de la réalité, pour refaire le plus
tôt possible un véritable budget, pour
nous y tenir et j'ajoute, — jo ne serai
pas démenti par M. le rapporteur général —
pour le faire respecter par les administra-]
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tions publiques qui en prennent de plus en
plus à leur aise avec les prérogatives finan
cières du Parlement. (Très bien! très bien I)

Messieurs, h côté de la restriction des
dépenses publiques — des dépenses pu
bliques improductives — celle des dépenses
privées s'offre encore comme un moyen
d'enrayer l'exagération de la circulation
liduciaire.

Là, c'est une campagne morale qu'il faut
avoir le courage de mener dans le pays.
Trop de gens, qui détiennent des ressources
auxquelles ils n'étaient pas habitués, ne
connaissent pas la valeur de l'argent et le
gaspillent. Quand on voit aux étalages des
magasins des volailles affichées 15, 20,
25 fr., et qui ne paraissent jamais, je puis
le dire devant nous tous, sur la table des
petits bourgeois, on se demande qui peut
acheter des produits à ces prix excessifs ?
S'ils ne trouvaient pas preneurs, les ven
deurs seraient tout de mémé obligés de se
montrer un peu plus raisonnables. Il faut
donc faire une campagne morale, demander
aux gens, pour obtenir l'abaissement du
coût de la vie, de restreindre leurs dé
penses.

M. Flaissières. Et aux femmes de dimi
nuer les talons de leurs souliers !

M. Henry Chéron. Je ne veux pas, mes
sieurs, me permettre de pénétrer sur le
terrain délicat où m'a convié mon éminent
collègue, M. Flaissières; je manque à cet
égard d'une partie de la compétence né
cessaire. Il l'a toute entière en sa qualité
de médecin éminent.

Je me borne à dire qu'il faut, en toute
matière, recommander aux particuliers,
comme à l'État, l'esprit d'économie qui pa
raît, aussi très fâcheusement disparu de nos
mœurs.

Enfin, il y a un autre moyen de combattre
l 'excès de la circulation, c'est de l'absorber
dans un but d'intérêt public. Attirez tout
cet argent qui est en surabondance vers la
constitution de grandes entreprises, vers la
mise en valeur des richesses du sous-sol,
vers l'outillage indispensable de la nation.
Faites des ports, des canaux, des chemins
de fer, secondez toutes les initiatives indus
trielles et agricoles. Ayez un grand pro
gramme de travaux publics, substituez,
disons-le franchement, à l'âme de vaincus
timorés et hésitants que nous avions depuis
1870, l'âme des vainqueurs d'hier (Très
bien ! très bien !) qui veulent faire une
France digne de sa gloire, une grande
France ! En attirant ainsi les capitaux vers
ces entreprises indispensables à la richesse
publique' vous augmenterez la prospérité
du pays, vous diminuerez le chômage, vous
ferez travailler les ouvriers, et ce sera tout
profit pour la paix sociale.

Ce que vous ne pourrez pas absorber de
cette façon, draînez-le enfin vers l'épargne
vers une épargne saine et non pas — c'est
une question qu'il faudra traiter ici quelque
jour — vers une épargne livrée à trop d'ai
grefins. Voilà notre avis sur les moyens de
corriger les excès de la circulation (Très
bien ! très bien !)

J'ai parlé de la liberté du commerce. Je
voudrais, là encore, être d'accord avec M. le
ministre, sachant par avance que je le suis
avec le Sénat tout entier. Il convient de

rendre progressivement à l 'agriculture, à
l 'industrie et au commerce, leur liberté.
Sitôt que le fonctionnement normal des
transports sera assuré, ce sera une des pre
mières choses à faire. Plus de réglementa
tions tracassières, de consortiums obliga
toires, de taxes qui ne conduisent qu'à la
raréfaction des produits, de restriction, nui
ont pour seul résultat de décourager les
bonnes volontés et de paralyser l 'initiative
des individus. La guerre est finie : que
l'État républicain rende aux citoyens leurs

droits, comme l'Amérique l a fait. Le prési
dent des Etats-Unis, dès le lendemain de
l'armistice, s'est adressé à ses concitoyens
et, en leur annonçant que toutes les entra
ves tombaient, que les franchises écono
miques étaient rétablies, il a prononcé ces
paroles : « Notre peuple n'attend pas d'être
conduit : il connaît son affaire». La France,
elle non plus, n'a pas besoin d'être con
duite : elle connaît son affaire; elle la connaît
même beaucoup mieux que la bureaucratie
qui prétend la diriger.

Les pouvoirs publics se doivent seule
ment de lui fournir, pour l'aider à refaire
la prospérité générale, tous les instruments
de travail indispensables. Telles mesures
qui ont pu paraître justifiées par l'état de
guerre, ne sont plus admissibles aujour-
d'hui.

M. Millies-Lacroix. Ces mesures n'étaiont

point justifiées, elles étaient excusables.

M. Henry Chéron. Le mot est en effet
plus exact.

Cependant, messieurs, je reconnais volon
tiers que la liberté du commerce n'éta
blira une concurrence suffisante pour
l'abaissement des prix que le jour où les
produits seront en surabondance. D'ici là, il
faut bien trouver des moyens d'éviter les
abus. Ces moyens consistent à placer, en
face de la spéculation des profiteurs, l'ini
tiative des collectivités et celle du mouve

ment coopératif.
Messieurs, des départements et des villes

ont été amenés, par l'état de guerre, à
prendre des initiatives heureuses. Des bou
cheries, des charcuteries, des poissonneries,
des restaurants populaires, des magasins
de vente des denrées ont été créés, soit par
des conseils généraux, soit par d'autres as
semblées électives.

M. Flaissières. M. Herriot sait ce qu'il
en coûte 1 (Rires.)

M. Henry Chéron. Ce sont des improvi
sations administratives qui, dans certains
centres ouvriers, ont rendu les plus grands
services.

J'ai entendu dire qu'en attendant la loi
qui devait réglementer ces créations, le mi
nistre du ravitaillement avait étudié un
projet de décret pour en fixer le fonction
nement normal. Je ne sais pas ce qu'est
devenu ce projet et je n'adresse aucun re
proche à M. le ministre du ravitaillement,
puisque c'est lui qui l'avait préparé. Ce dos
sier s'est sans doute attardé dans quelque
bureau; mais, au moment où il est question
d'installer des baraques alimentaires dans
Paris, il serait peut-être intéressant d'en
retrouver la trace.

Le second régulateur auquel je fais allu
sion et qui, je l'avoue, a toutes mes préfé
rences, c'est le mouvement coopératif. (Très
bien ! très bien !)

A la veille de la guerre, il était très loin
d'avoir chez nous l'importance qu'il avait
dans les autres pays. Je m'excuse encore
ici de citer des chiffres.

Au 1 er janvier 101 i, on comptait en France
3,267 coopératives de consommation, com
prenant 8S0,710 sociétaires et atteignant un
chiffre d'affaires de plus de 321 millions.

Sur ce nombre de sociétés, 89 i étaient
adhérentes àla fédération nationale des coo
pératives de consommation, avec plus de
254,000 membres et un chiffre d'affaires de
plus de 111 millions. Mais qu'étaient ces
chiffres à côté du mouvement anglais?

Dès 1908, les coopératives de consomma
tion groupaient, en Angleterre, 2,405,000
adhérents, répartis en 1,428 sociétés, avec
un /■biifre d paires <?« un TpHljMrfl 7 r>0 mil
lions.

En Allemagne, dès la même époque, 2,250
coopératives" comprenaient un total de
1,350,000 sociétaires, avec un chiffre d'af

faires de 437 millions. En Belgique, sou .
l'impulsion d'hommes comme Vandervelde»
en Italie, en Suisse, au Danemark, en Suède,
plus ou moins dans tous les pays, le nom
bre et l'importance des coopératives de con
sommation n'a cessé de s'accroître pendant
les vingt-cinq dernières années.

Il est juste de dire que, depuis la guerre,
le mouvement coopératif s'est beaucoup
développé en France : 1,800 sociétés sont
maintenant adhérentes à la fédération na
tionale, groupant 600,000 familles et réali
sant un chiffre d'affaires de près de un mil
liard de francs.

Les coopératives de consommation ont
été utilisées par la ville de Paris, soit à
leur compte direct, soit en remplissant le
rôle de gérantes des entreprises munici
pales. C'est ainsi que la fédération des coo
pératives a distribué à toutes les alloca
taires, c'est-à-dire à plus de 700,000 per
sonnes à Paris, des pommes de terre et des
haricots.

La fédération entreprend, en ce moment,
une œuvre très intéressante dans nos ré

gions envahies. Dans l'Oise, - elle a cinq
entrepôts et elle dessert cent vingt-trois com
munes. C'est le département où les œuvres
de reconstitution ont fait les plus grands pro
grès. 11 y a donc là un mouvement digne de
toute la sollicitude des pouvoirs publics. Le
Sénat le sait bien. On l'accuse parfois d'être
hostile ou récalcitrant aux œuvres sociales;
je ne veux médire d'aucune Assemblée, mais
lorsqu'après la guerre, on fera le bilan de
toutes les lois sociales votées, on consta
tera que c'est le Sénat qui a pris l'initiative
de la plupart d'entre elles. (Très bien ! très
bien 1)

Je sais gré à l'autre Assemblée d'avoir
bien voulu les ratifier, mais c'est d'ici

qu'elles sont parties. C'est ainsi que le Sénat,
qui avait donné un statut aux coopérateurs
de production par la loi du 18 décembre
1915, en a donné un aux coopératives de
consommation par la loi du 17 mai 1917.
Elles sont pourvues d'une dotation répartie
par une commission siégeant au ministère
du travail. Elles ont leur section perma
nente au conseil supérieur de la coopéra
tion récemment créée. Seulement, monsieur
le ministre, les moyens qui, jusqu'alors, ont
été mis à leur disposition sont très insuffi-
lisants. Il ne faut pas hésiter à les grossir
très largement. Vous sentez bien que la paix
sociale a tout à y gagner.

Ce n'est pas au moment où je suis sur le
point de terminer ce trop long exposé qu'il
convient de faire des citations ; mais j'a
perçois en face de moi un des meilleurs
coopérateurs, un des plus éminents mutua
listes de cette Assemblée , notre ami
M. Lourties. Permettez-moi de rappeler ce
qu'il dis lit en 1896 de la coopération :

« Il ne faudrait pas considérer la coopé
ration comme une œuvre de pur mercanti
lisme. Non seulement elle est une admirable

école d'épargne, d'ordre et d'économie,
mais elle est aussi une des plus heureuses
formules de l'association, une des applica
tions les plus fécondes du principe de la
mutualité. » (Vifs applaudissements.)

M. Charles Gide, qui a été l'apôtre de la
coopération en France, nous a montré d'une
façon saisissante que les moyens d'acquisi
tion dont dispose le petit consommateur et
qui sont déjà si réduits par eux-mêmes,
sont gaspillés par l'impossibilité d'un
emploi judicieux.

« Il achète, dit-il, par petites fractions à
de petits revendeurs qui se passent des
marchandises de troisième et de quatrième
main, majorées de prix, chaque main ayant
nv.iUiV, ecn nrnTft au pas^ 0" 0 . 11 a à eli!)' 1

porter l'insolvabilité de ceux de ses cama
rades qui ne payent pas ».

Il subit, soit par ignorance, soit par rési
gnation, les conditions du revendeur. Et
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Gide rappelle ce mot cruellement Ironique :
« Il n'y a pas beaucoup de riches qui pour
raient se payer le luxe d'acheter dans les
mêmes conditions que les pauvres I » (Très
bien!)

C'est la coopération qui permettra au
petit consommateur de se défendre. Elle ,
peut nous rendre, dès maintenant, les plus
grands services pour remédier à la cherté
de la vie. A une heure comme celle où
nous sommes, la coopération n'apparaît
plus comme une initiative exclusivement
profitable à ses adhérents. Elle a un rôle
plus élevé et plus large. Elle devient l'auxi
liaire des intérêts de tous les consomma
teurs et, par conséquent, de la paix pu
blique.

Les coopératives, si elles sont assez nom
breuses et assez fortes, deviendront régula
trices des cours.

Témoins des prix et de leurs variations,
elles révéleront et écarteront toute hausse
fictive, tandis que toute augmentation réel
lement due aux conditions économiques
recevra par elles si consécration.

Les coopératives et leur fédération sont
prêtes à donner au Gouvernement leur plus
large concours pour lutter contre la crise
actuelle. Elles sont disposées à le seconder
dans l'œuvre des restaurants populaires et
des magasins coopératifs. Elles demandent
à avoir au ministère du ravitaillement une
place aussi importante que celle qui leur
avait été faite au ministère de l'armement,
où elles ont rendu les plus grands services
à tous les ouvriers de guerre.

Elles espèrent que toutes les facilités né
cessaires d'approvisionnement leur seront
données.

Elles émettent enfin le vœu, avec tous les
hommes de bon sens, que les comités in
teralliés du ravitaillement soient mainte
nus, afin d'assurer la solidarité des alliés
dans la solution de la crise actuelle.

Ce sont là des vœux trop sages pour
qu'ils ne soient pas entendus.

Messieurs, j'en ai fini ; je m'excuse, en
vérité, d'avoir abusé aussi longtemps des
instants du Sénat. (Parlez l)

En interpellant le Gouvernement, je
m'étais proposé un double but : appeler
son attention sur la gravité du péril, l'ame
ner à définir la politique à l'aide de laquelle
il compte l'écarter. Nous avons vu que
l'exagération des prix, la difficulté crois
sante des conditions de l'existence, coïnci
dant avec un chômage naissant, constituent,
pour tous ceux qui recherchent la paix so
ciale, un sujet de légitime et angoissante
préoccupation.

Ce serait un véritable danger, dans une
démocratie, que de ne pas évoquer de tels
problèmes et de ne pas traduire, à la tri
bune des Assemblées parlementaires, les
sentiments qu'ils font naître dans les es
prits.

Aujourd'hui, c'est la question de la cherté
delà vie que nous discutons; une autre
fois, ce sera la situation financière ; une
autre fois, la situation sociale. II faut que,
sur toutes ces grandes questions, les mi
nistres responsables nous apportent leurs
conceptions, que le pays les connaisse, et
qu'en son nom, nous prenions parti. C'est là
le régime parlementaire.

Tout doit y être traité au grand jour.
J'ai donc l'honneur de demander à M. le

ministre du ravit aillement, dont je sais la
tâche difficile et qui a ma confiance, non
pas de résoudre d'une heure à l'autre, d'un
seul coup, une crise dont les causes sont
déjà lointaines et complexes, mais de nous
dire quel est son programme, quel est son
plan d'action, à quelles id. -es générales se
rattache sa politique de ravitaillement.

Pour résumer finalement ma pensée dans
une courte formule, je lui demanda à l'aide
de quels moyens il compte protéger l'im

mense légion de braves gens qui, après
avoir bien servi leur pays, ne sollicitent
qu'une faveur : celle d'y vivre avec dignité
et en travaillant. (Très bien I très bien! et
vifs applaudissements. — L'orateur, en rega
gnant sa place, reçoit les félicitations de ses
collègues.)

Voix nombreuses . A demain I

M. le président. Le Sénat voudra sans
doute renvoyer la suite de la discussion à
une prochaine séance ? (Adhésion.)

7. — FIXATION DB LA DATE D'UN 2» TOUR
DE SCRUTIN

M. le président. M. le président du
1" bureau m'a informé que le quorum
dans les bureaux n'a pas été atteint dans le
scrutin pour la nomination au scrutin de
liste de deux membres de la commisson

chargée de procéder à une enquête écono
mique sur les moyens d'accroître et de
coordonner les forces de productiondes
colonies françaises.

Il y aura donc lieu de procéder à un se
cond tour de scrutin à la prochaine séance.

8. — DÉPÔT D'UN PROJET DE LOI

M. le président. La parole est à M le mi
nistre de l agriculture et du ravitaillement.

M .Victor Boret, ministre de l'aqriruliurr
et du ravitaillement. J'ai l'honneur de dépo
ser sur le bureau du Sénat, au nom de U. le
président du conseil. ministre de la guerre,
un projet de loi, adoptî p ir la Chambre des
députés, tendant à suspendre l'application
de la loi du U>  aoùt 1915 relative aux enga
gements, depuis le 1 er août 1911, dans l'ar
mée française, au titre de la légion étran
gère, des sujets non naturalisés apparte
nant à des nations en état de guerre avec la
France et ses alliés.

M. le président. Le projet de loi est
renvoyé à la commission de l'armée, '

Il sera imprimé et distribué.

9. — DÉPÔT D'UN RAPPORT

M. le président. J'ai reçu de M. Maurice
Colin un rapport fait au nom de la commis
sion de la marine, chargée d'examiner le
projet de loi. adopté par la Chambre des
députés, tendant à ratifier le décret du
15 février 19H relatif à la réquisition de la
flotte marchande.

Le rapport sera imprimé et distribué,

10. — RÈGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. Voici, messieurs, quel
pourrait être l'ordre du jour de la prochaine
séance... 1

M. Milliès-Lacroix. Je demande la pa- !
rôle.

M. la président. La parole est à M. Mil
llès-Lacroix sur l'ordre du jour.

M. Millies-Lacroix.. Je demande au Sénat,
et particulièrement à messieurs les inter-
pellateurs. de vouloir bien permettre 1 ins
cription en tète de l'ordre du jour de la pro
chaine séance du projet de loi relatif au
relèvement de l'indemnité temporaire aut
petits retraités de l'État. C'est un projet de
loi intéressant ...

M. le président. Il est à l'ordre du jour.

M. Millies-Lacroix. Je demande qu'il y
figure en tète.

M. le président. Sous réserve qu'il n'y
aura pas débat.

M. Milliès-Lacroix, Il n'y aura pas débat,
monsieur le p ésident. Je donnerai seule
ment quelques mots d'explication.

M. le président. S'il n'y a pas d'opposition
à la mise en tète de l'ordre du jour du pro
jet dont vient de parler M. Millies-Lacroix,
il en est ainsi décidé. Adhésion.)

Voici donc quel serait l'ordre du jour :
A q mtorze heures et dénue, réunion

dans les bureau t :

2' tour de scrutin pour la nomination. au
scrutin de liste, d' deux membres de la
commission chargée de procéder à une
enquête économique sur les moyens d'ac
croître et de coordonner les forces de pro
duction des co onies françaises.

A quinze heures, séance oublique :
Discussion de la proposition de résolution

de M. Paul Doumer et d'un irrand nombre de
ses collègues, ten I ant à la nomination d'une
commission d'enquête sur les faits de la
guerre ;

1" d 'libération sur le projet de loi,
adopté par la Chambre d 'S députés, modi
fiant la loi du 30 avril 19tS et relevant l'in

demnité temporaire accordée aux petits
r 'irai és de 1 i tat ;

Suite de la discussion de l'interpellation
de M. Henry Citerou sur les mesures à pren
dre pour combattre la cherté de la vie ;

1" délibération sur le projet de loi.a-iop'é
par la Ch unbre des 1 -pute, relatif aux alté
rations ou suppositions de noms sur les
pr >d lits n dur ls ou fabriqués et à la pro
tection des appellations d'origine ;

\ n délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députes, relatif aux
conventions collectives de travail ;

1" délibération sur le projet de loi. adopté
parla Chtinbe d -s députés, rendant à la
créat ; ou d'u i registre du com n -Tee ;

r» d 'libération sur la proposition de loi,
adopté" p ir la Cliam ire d -s d 'putes. t>m-
dtiu à la cré itio'i d»  gr ide du naitre-guet-
eur et à la «uppression des classes dans les

di frents grades pour les guetteurs des
électro-soin tpiiorcs de la marine;

t r, délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, ayant pour
objet l'intégration du co 'ps des armuriers
de la marine dms le corps des équipages da
la flotte ;

1" délibération sur la proposition de loi
de M. André Lebert, tendant à la modifica
tion des articles 36 et 43, paragraphe 4, de
la loi du 25 ventôse an XI, modifiée par la
loi du 11 août 1902, au bénéfice des aspi
rants au notariat, présents, mobilisés ou
appelés sous les drapeaux pend int la guerre ;

i" délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, ten
dant à la suppression du travail de nuit
dans les boulangeries ;

\ n délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, relaïi» à la
rejtularis ition de décrets du -;0 jà ivier et
du to avril 1910, qui ont ouvert des crédits
supplémentaires au budget annexe du che
min de fer et du «ort (; u Réunion.

Il n'y a pas d observations "f. . .
L'ordre du jour est ainsi tixé
Qu^l jour le Sénat entend-il tenir sa

prochaine séance?

Voix nombreuses. Jeudi !

M. le président. Il n'y a pas d'opposi
tion? ,Non I non!)

Donc, jeudi, à quatorze heures et demie,
réunion dans les bureaux, et à quinze heures,
séance publique, avec l'ordre du jour qui
vient d'être fixé»

ll. — CONOÉ

M. le président. La commission des
congés est d'avis d'accorder à M. Lhopiteau
un congé de trois semaines.

Il n'y a pas d'opposition?...

Le congé est accordé.
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Personne ne demande la parole ?. . .
La séance est levée.

(La séance est levée à dix-huit heures.)
Le Chef du service

. de la sténographie du Sénat,
E. GUÉNIN.

QUESTIONS ÉCRITES

Application de l'article 80 du règlement, mo
difie par la résolution du 7 décembre 1911 et
ainsi conçu :

« Art. 80. — Tout sénateur peut poser à un mi
nistre des questions écrites ou orales.

« Les questions écrites, sommairement rédi
gées, sont remises au président du Sénat.

n Dans les huit jours qui suivent leur dépôt,
elles doivent être imprimées au Journal officiel
avec les réponses faites par les ministres. Elles
ne feront pas l'objet d'une publication spéciale.

« Les ministres ont la faculté dc déclarer par
écrit que l'intérêt public leur interdit de répon
dre ou, d titre exceptionnel, qu'ils réclament un
délai pour rassembler les éléments de leur ré
ponse. . . »

2416. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 15 février 1919, par M. Lau-
ren; Thiéry, sénateur, demandant à M. le mi
nistre de la guerre si un officier, ancien
sous-officier, peut demander la liquidation de
sa pension de retraite après quinze ans de
services et quelle sera cette pension, celle de
sous officier ou celle d'ofticier nomma à titre
définitif.

2417. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 15 février 1919, par M. Lau
rent Thiéry, sénateur, demandant à M. le mi
nistre de la guerre si un cantinier, nommé
par décision ministérielle en décembre 1910,
mobilisé dés le d<-but de la guerre. actuelle
ment démobilisé, qui trouve sa cantine occupée
par un mess de sous-ofliciers et complètement
détériorée, peut reprendre son emploi et à qui
ce cantinier doit s'adresser pour la réparation
des dommages causés à sa cantine.

2418. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 17 février 1919, par
M. Villiers, séna eur, demandant à M. le mi
nistre des finances quelles mesures le Gou
vernement, associé ou non aux gouvernements
allies, compte prendre pour sauvegarder les
intérêts privés dins l'empire ottoman en pré
sence de l'effondrement du change turc.

2419. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 17 février 1919, par M. Le
glos, sénateur, demandant à M. le m ; nis re
de la guerre si un sous-lieutenant d'artillerie
à titre temporaire, provenant du T. E. M.,
peut repasser avec son grade dans son arme
d'origine et s'il peut ensuite être nomme à
titre définitif.

2420. — Question écrite, remise à la prési
dence du Sénat, le 17 février 1919, par M. But
terlin, sénateur, demandant à M. le ministre
de la guerre d'accorder, en ce qui concerne la
vente des chevaux réformés, le premier rang
de faveur aux mobilises pendant toute la durée
de la guerre et dont les chevaux ont été réqui
sitionnés au début à vil prix.

2421. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 17 février 1919, par M. le
marquis de Kerouartz, sénateur, demandant
à M. le ministre de la guerre s'il est exact
qu'en ce qui concerne les boulangers, seuls les
hommes du S. X., appartenant aux classes de la
réserve, de l'active, peuvent demander un sur
sis, et de faire bénéficier de ce même avantage
les hommes du S. A. des mêmes classes.

2422. — Question écrite, remise à la
r»~ ""-.a dn Sénat, la 17 février 1919, par

iraaiâ do Kerouartz. sénateur, dsaiia-

tant 4 M. 1» siini;*r« 4e 1* euerre si un mili-
tf/re, eugagé volontaire pour trois ans en mars
1913. et appartenant à la classe 1912, promu
pendant la guerre sous lieutenant, puis lieute
nant à titre temporaire dans 1 armée active, sera
démobilisé en même temps que la classe 1912.

2433. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 18 février 1919, par
M. Gaudin de Villaine. sénateur, demandant
à M. le ministre de la guerre pourquoi, dans
certain c ntre d'aviation, de nombreux appa
reils de bombardement et de chasse sont expo
sés aux intempéries de l'hiver et pourquoi,
dans une annexe de ce camp, les hommes en
sont réduits à se chauffer avec de l'essence au
lieu de recevoir du bois.

2424. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 18 février 1J19, par
M. Gaudin de Villaine, sénateur, demandant
à M. le nvnistre da la mar'm j ourqnoi les
ouvriers de l'arsenal de C., mobilisés dans l 'ar
mée de terre. clisses 1917 et plus anciennes. ne
sont pas encore rappelés, ceux mobilisés dans
la flotte l 'ayant été déjà.

2425. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 18 février 1919, par
M. Gaudin de Vi Haine, sénateur, demandant
à M. le ministre des régions libérées, com
ment les déclarations de do nimges de guerre
doivent ûtre établies ; en évaluant les objets
mob. hors, recolles, aux prix de 1914 ou aux
prix qu'il faudrait payer présentement ,pour se
les procurer.

2423. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 18 février 1919, par
M. Gaud n de Vil, aine, sénateur, demandant
à M. le ministre des travaux pabl cs et des
transports, comment des bagages de réfugiés
partis de Belgique. le 2i décembre 1918, arrivés
à Chalon s -sur-Marne, le 30 décembre, ne sont
pas encore, à ce jour, parvenus à Chalons.

RÉPONSE DES MINISTRES AUX QUESTIONS
ÉCRITES

2305. — M. Gaudin de Villaine, sénateur,
demande à M. le ministre de la guerre s il
est exact qu'à la T. M. 728, les permissions ne
sont pas accordées sur le taux de vingt jours
fixé par la dernière réglementation. (Question
du 27 décembre 1918.)

Réponse. — La T. M. 723 ne fait plus partie de
la zone des armées depuis le si novembre 1918.
Les permissions doivent donc y être accordées
sur le taux de dix jours fixé par la réglementa
tion en vigueur.

2309. — M. de La Batut, sénateur, demande
à M. le ministre du commerce, de l 'industrie,
des postes et des télégraphes combien ont été
effectués réellement ou approximativement, à
la caisse nationale d'épargne, en 1913: a) de
versements do 5 ir. et au-dessous ; b) de 2> fr.
et au-dessous; c) de 50 fr. et au-dessous.
[Question du S0 décembre 1018.) .

Réponse. — Pendant l 'année 1913, il a été
approximativement effectué à la caisse natio
nale d épargne : a) 364.000 versements de 5 fr.
et a i-dessous ; b) 1,1 29,003 versements de 25 fr.
et au-dossous ; c) 1,829,000 versements do 50 fr.
et au-dessous.

2327.— M. Amic, sénateur, demande à
M. le ministre de la.guerre si un adjudant,
nommé à ce grade depuis un an, libéraole avec
la classe 1890 par suite de son classement
dans le service auxiliaire, peut demeurer au
service jusqu'à l'accomplissement de ses deux
ans de grade; si oui, ce qu'il doit faire; sinon,
comment sera réglée sa pension. (question du
13 janvier lis 19.)

Eéponse. — L'intéressé peut demander à res
ter sous los drapeaux jusqu'à la iir. i.z îicoti-

htea; d'ici là des dispositions seront prises
pour permettre aux militaires du service auxi
liaire, sous certaines conditions. de rester atc
service jusqu'à quinze ans de services.

2356.— M. de Kérouartz, sénateur demande
à M. le rnisre des finances, en suite de la
question 2 310, si un mandat communal sur un
crédit régulièrement ouvert ayant été délivré
par un maire, le percepteur receveur refu
sant de pa>er ce mandat sous prétexte que la
prime d'assurances contre l'incendie dépasse
de 1 fr. 50 la prime lixôe dans la police anté
rieure à la loi du 31 juin HH8 qui a relevé la
taxe sur les valeurs assurées, ce refus de
pavement est justifié, et si. au cas o i un in-
c 'ndie survenant. la compagnie décimerait sa
garantie en se basant sur ce refus de pa ement.
la responsabilité personnelle du receveur muni
cipal serait engagée. Question du Si janvier
■1919.)

Réponse. — Ainsi qu'il a été répondu à la
question écrite n' 2.>10 visant le m 'ime objet,
il est indi pensable. pour formuler un avis, que
l'administrât : on connaisse to tes les circons
tances de fait et notamment les clauses de la

police d'assurance et que le comptable mis en
cause ait été invité à fournir des explications
sur les motiis de son re.us de payement.

2362. — M. Gaudin de Villaine, sénateur,
demande à M le ministre de la cuerre com

ment un lieutenant titulari-é dans l'active,
décoré et cte, venu de; élèves aspirants de
Saint-Cyr, pourrait rem rer à l'éco'e de Saint-
Cyr comme officier élève, et s'il lui faudra re
passer un examen. (Question du SS janvier
1919.)

Réponse. — Un lieutenant titularisé dans
l'armée active, quelle que soit son orisine, ne
peut acquérir la qualité d'élève de l'école spé
ciale militaire que s il subit avec suce s les
épreuves d'un concours d'admission àcctte école.
Unconcours spécial est pré vu à cet e Jet avec avan
tages parti;*iiers pour les jeunes gens actuel
lement incorporés qui se destinaient à Saint-
Cyr. mais qui, du fait de la guerre, n'ont pi' se
présenter ou n'ont pas cru devoir participer
aux concours. Des majorations seront accordées
pour citations, déco ations, etc. ., le pro
gramme des connaissances exigées sera sim
plifie.

2366. — M. Gaudin de Villaine, sénateur,
demande à M. le ministre des travaux pu
blics et des transports pourquoi les léi'ugiés
rejoign tnt leur région sont limités u un maxi
mum de 3'0 kilogr. de bagag>-s par fami le,
ce qui les empêche souvent db mporter des ob
jets de mobilier les plus essentiels. (nw.:stion
Uu ss janvier 1919.)

Réponse. — La faculté d'enregistrement d?
30b kilour. de bagages n'o r t pas, dans la prati*
que, sans répercussion dans le service des
trains aux gares de formation ou de passage.

Lne plus grande libéralité, quant ;î la déter
mination du maximum de poids, se traduinit
en fait par des m mutentions plus nombreuses
et censé juemment plus longues, créant aux
réseaux de nouvelles sujétions qui abouti ai mt
à un encombrement do fourgons de bagages,
voir môme à l'augmentation du nombre de ces
fourgons, et contribueraient à intensifier le
désheurement des trains, ce que nous devons
nous e, forcer d'éviter dans toute la mesure du
possible.

ll y a lieu, d'ailleurs, de considérer qu'en
dehors des 300 kilogr. de bagages que peu>ent
emmener avec eux les réfugiés, ceux ci ont la
possibilité de faire expédier en petite vitesse le
restant de leurs colis ou objets mobi.iers. à rai
son d'un wagon de 10 tonnes, au maximum,
par famille.

2375. — M. Brager de La Ville-Moysan, sé
nateur, demande à M. le mini stre de? travaux
publics pour quels motifs l'allocation tempo
raire de 20 fr. par mois, accordée aux agents
retraités des chemins de fer de l'État et de la
compagnie do l'ouest. à compter du 1 er mai
1 ;i 1 M .arrêté interministériel du 26 novembre
lài'ii, n'a point encore été versée aux inté
ViJAÏi. iÇHiiiiM du 3d jtrteier i9/9.J
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Réponse. - Les allocations accordées aux
pen-ionnés des chemins de fer de l'État par
larr té interministériel du 2f novembre 1 MR.
sont en pa emeut.Au 31 ianvier. 12, O0 mandats
avaient déjà été émis et envoyés aux a\arnts
droit. Les payements continuent régulièrement
au fur et à mesure de l'établissement des
dossiers.

2378. - V. Emile Rey, sénateur, demande
a M. leminis fre de l'a<T ; cul u. e et du ravi
taillement pour combattre la multiplication
des sangliers qui causent dalarmans ravages
dans les campagnes, de faire rechercher, par
des savants compétents. des moyens de des
truction tels que poisons, virus. etc., ainsi
qu'il a été fait pour les lapins, mulots, cor
beaux, etc. faue-ition du ti janvier 1t19.)

Réponse. - Des expériences relatives à la
destruction des sangliers par le poison ont été
effectué s par M. Meriirond •, lieutenant de
louveterie. à -ouil ac (Lot L'emploi d'une am
poule  de c>anure de potassium masjuee dans
une pomme de terre, servant d'app t a donné
des résultats satisfaisants, et M. Mérigonde se
m t à la disposition des maires qui désirera ent.
avec 1 autorisation prefectorale, empoyer ce
procédé pour détruire les saugliers sur io terri
toire de leur co.nmune

L'emploi d'un virus dans le même but ne
paraît pas pouvoir être conseillé. car il risque
rait de contaminer les troupeaux de porcs que,
dans beaucoup de régions, les cult. vateurs
conduisent au panage daus les bois où se ré
fugient des sangliers

D'ailleurs, lallocation des primes instituées
par l'arrêté ministériel du 11 septembre 191i a
eu pour résultat d'intensifier considérablement
la de truction des sa gliers dans des battues à
l'a'fùt ou à l'aide d.- pièges, et notamment de
faire capturer en 19H. un grand nombre de
portées de ces animaux, alors quauparavmt
on ne recherchait pas ces petits marcassins 11
y a tout lieu d'espérer que cette entrave ap
portée à la reproduction des sangliers, ainsi
que les nombreus -s destructions d'animaux
adultes eïectnées l'an dernier .50 0 0 eavironi
soit au moins le double des années precé-
dente^, permettront d 'enrai er les dégits causés
aux cultures par ces animaux.

2406. — M. Brader de La Ville-Moysan,
sénateur, demande à M e ministre de la
guerre d'accorder aux militaires ver»és dans le
h. X.,àla suite de maladies contractées en ser
vice, les majorations de classes accordées à

ceux qui, à la suite de blessures, ontête versés
dans le S. X.(Question écrite du H levrier 1919.]

Réponse. - L'honorable sénateur est prié de
se reporter à la réponse à la question écrite
n° 2.*x3, insérée au Journal officiel du 12 jan
vier 1919, page 109.

M. le comte d'Elva a déposé une pétition
de l'association du comice agricole de Laval

Ordre du jour du jeudi 20 février.

A quatorze heures et demie. — Réunion
dans les bureaux :

2e tour de scrutin pour la nomination, au
scrutin de liste, de deux membres de la
commission chargée de procéder à une en
quête économique sur les moyens d'ac
croître et de coordonner les forces de pro
duction des colonies françaises.

A quinze heures. - Séance publique :
Discussion dela proposition de résolution

de M. Paul Doumer et d'un grand tfombre
de ses collègues, tendant à la nomination
d'une commission d'enquête sur les faits
de la guerre. (Nûs 31 et 40, année 1919. —
M. Jénouvrier, rapporteur. - (Urgence dé
clarée.)

l re délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, modifiant la
loi du 30 avril 1918 et relevant l 'indemnité
temporaire accordée aux petits retraités de
l 'Etat. (N° 5 28 et 45, année 1919. - M. Millies-
Lacroix, rapporteur.) ^

Suite de la discussion de l 'interpellation
de M. Henry Chéron sur les mesures à
prendre pour combattre la cherté de la vie.

1" délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, relatif aux al
térations ou suppositions do noms sur les
produits naturels ou fabriqués et à la pro
tection des appellations d'origine. (Nos 446,
année 1913, et 353, année 1914. - M. Jénou-
vrier, rapporteur.)

1" délibération sur le projet de loi, adopté

par la Chambre des députés, relatif aux
conventions collectives de travail. (Nos
année 1913, et 499, année 1918. - H» Paul
Strauss, rapporteur.)

1™ délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, tendant à la
création d'un registre du commerce. (N** 174
et 392, année 1917, n» 478, année 1918. —
M. Emile Dupont, rapporteur.)

1" délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, ten
dant à la création du grade de maître guet
teur et à la suppression des classes dans
les différents grades pour les guetteurs des
électro-sémaphores de la marine. (N°* 436
et 532, année 1918. - M. l'amiral de la
Jaille,- rapporteur ; et n° 26, année, 1919,
avis de la commission des finances. —-
M. Louis Martin, rapporteur.)

1" délibération sur le projet de loi, adopté
par la- Chambre des députés, ayant pour
objet l'intégration du corps des armuriers
de la marine dans le corps des équipages de
la flotte. (N»! 235 et 341, année 1914, et 502,
année 1918. - M. Perreau, rapporteur; et
n° 27, année 1919, avis de la commission
des finances. - M.Louis Martin, rapporteur.)

1" délibération sur la proposition de loi
de M. André Lebert, tendant à la modifica
tion des articles 36 et 43, paragraphe 4, de
la loi du 25 ventôse an XI, modifiée parla
loi du 12 août 1902, au bénéfice des aspi
rants au notariat, présents, mobilisés ou
appelés sous les drapeaux pendant la guerre.
(N" 488, année 1918, et 35, année 1919. —
M. André Lebert, rapporteur^

1" délibération sur la proposition de lof,
adoptée par la Chambre des députés, ten
dant à la suppression du travail de nuit dans
les boulangeries. (Ns 382, année 1917, et 237,
année 1918. - M, Edouard Herriot, rappor
teur.)

l re délibération sur le projet de loi,
a 'ioptô par la Chambre des députés, relatif
à la régularisation de décrets du 30 janvier
et du 15 avril 1916, qui ont ouvert des cré
dits supplémentaires au budg 't annexe du
chemin de for et du port de la Réunion.
(N 0J 357, année 1918, et 44, année 1919. —
M. Lucien Cornet, rapporteur.)


